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Entréeée en seservicece dede la Sûretéeté urbaine 
dede Djamaâ El-Djazaïr 

Le directeur de la sécurité publique, le 
contrôleur général de police Badis 
Nouioua, en qualité de représentant 
du directeur général de la Sûreté 
nationale, et le recteur de Djamaâ El‐
Djazaïr, Cheikh Mohamed Maâmoun Al 
Kacimi Al Hoceini, ont présidé, en fin 

de semaine, à Alger, la cérémonie de 
mise en service de la Sûreté urbaine de 
Djamaâ El‐Djazaïr, a indiqué un com‐
muniqué de la Direction générale de la 
Sûreté nationale (DGSN). 
«Le directeur de la Sécurité publique, 
contrôleur général de police, M. Badis 
Nouioua, en qualité de représentant 
du directeur général de la Sûreté 
nationale, a coprésidé, avec Monsieur 
le recteur de Djamaâ El‐Djazaïr et  
Monsieur le directeur général des rési‐
dences officielles et des transports à la 
Présidence de la République, la céré‐
monie de mise en service de la Sûreté 
urbaine de Djamaâ El‐Djazaïr, en pré‐
sence des autorités civiles, judiciaires 
et militaires locales», lit‐on dans le 
communiqué. 

L’ADDICTION AUX RÉSEAUX SOCIAUX POINTÉE 
DU DOIGT AU… THÉÂTRE D’ALGER 

La générale de la pièce de théâtre 
"Madinet El Malahi" (la Cité des 
loisirs), une mise en garde caté‐
gorique adressée aux enfants et à 
leurs parents, contre les risques 
d’addiction aux réseaux sociaux, 
a été présentée, à Alger, devant 
un public nombreux. Accueilli au 
Théâtre d’Alger‐Centre, le spec‐
tacle, produit par l’association 
"Anwar Rouiba, pour la Culture 
et les Arts", a été mis en scène par 
Walid Hamidi sur un texte de 
Fatma Zohra Hamidi. "Madinet El 
Malahi" raconte en une cinquan‐
taine de minutes l’histoire de 
"Louaï", campé par le jeune Mah‐

rez Yacine Chaib, un enfant 
tombé sous l’emprise de l’erran‐
ce virtuelle des réseaux sociaux, 
passant son temps à entretenir 
ses abonnements à différents 
sites Internet, et à essayer de 
nouvelles applications. Ne pou‐
vant se passer de son téléphone 
intelligent, "Louaï" s’isole et se 
déconnecte de la réalité, ne par‐
lant presque plus à personne sauf 
quand il est contraint d’affronter 
l’éternel mécontentement de ses 
parents qui ne cessaient de le 
rappeler à l’ordre, ce qu’il perce‐
vait comme un harcèlement 
moral devenu insupportable. 
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L'EFFEFFONDREMEDREMENTNT 
D'UNE MIMINE D'OROR AU 

MALILI FAIT PLUSPLUS 
DEDE 7070 MORMORTS 

 
Dans l'ouest du Mali, l'effon‐
drement d'une mine a provo‐
qué la mort d'au moins 70 
orpailleurs vendredi dernier, 
a déclaré un responsable d'un 
groupe d'orpailleurs de Kan‐
gaba. Le ministère des Mines 
du Mali avait évoqué la mort 
de plusieurs orpailleurs, sans 
donner de chiffres précis. 
Plus de 70 personnes ont été 
tuées dans l'effondrement 
vendredi d'une galerie sur un 
site d'orpaillage dans le sud‐
ouest du Mali. Un drame d'une 
rare ampleur dans une région 
sahélienne régulièrement 
sujette aux accidents miniers. 
"Ça a commencé par un bruit. 
La terre a commencé à trem‐
bler. On était plus de 200 
chercheurs d'or sur le terrain. 
Les recherches sont terminées 
maintenant. Nous sommes à 
73 corps trouvés", a déclaré à 
l'AFP Oumar Sidibé, un res‐
ponsable des orpailleurs de 
Kangaba. Le nombre de vic‐
times a été confirmé par un 
élu de la commune. 

LA CRITIQUE CONTRE LE SIONISME 
INTERDITE EN FRANCE ? 

LeLe NPNPA, Jean-Lean-Lucuc MélenchonMélenchon et 
Alainlain Soraloral visésisés parpar uneune plainplainte 

Une association vient de déposer 41 plaintes pour         
« apologie du terrorisme » à la suite des propos tenus 
par différents mouvements et personnalités après les 
attaques du 7 octobre en Israël. Défendue par une cin‐
quantaine d'avocats de tous les barreaux de France, 
l'association Jeunesse française juive (JFJ) vient de 
déposer quarante et une plaintes pour « apologie du 
terrorisme » auprès du Parquet national antiterroriste 
(Pnat), à la suite des propos tenus, en France, par diffé‐
rents mouvements et personnalités, en relation avec la 
guerre entre les Palestiniens et l’entité sioniste. Le Nou‐
veau parti anticapitaliste (NPA) et trois de ses diri‐
geants, Philippe Alcoy et le collectif Révolution perma‐
nente, le Parti des indigènes de la République, le collec‐
tif Palestine vaincra, le Média musulman, l'Union dépar‐
tementale de la CGT du Nord, mais aussi des personna‐
lités politiques ou médiatiques telles que les députés 
(LFI) Danièle Obono et Thomas Portes, l’écrivain Alain 
Soral, ainsi que d’autres personnalités connues pour 
leur combat antisioniste. 

La première exécution par inhalation d’azote effectuée en Alabama 
L’État américain d’Alabama a exécuté 

jeudi 25 janvier un condamné à mort par 
inhalation d’azote, une première mon‑

diale critiquée par l’ONU qui a comparé 
ce mode d’exécution à une forme de « 

torture ». Kenneth Eugene Smith, défini‑
tivement condamné en 1996 à la peine 
capitale pour le meurtre d’une femme 

commandité par son mari, est décédé au 
pénitencier d’Atmore à 20h25 locales 

(02h25 GMT vendredi), 29 minutes après 
le début de l’exécution, a annoncé un com‑
muniqué du procureur général d’Alabama. 

« Justice a été rendue. Ce soir, Ken‑neth 
Smith a été mis à mort pour l’acte abject 

qu’il avait commis il y a 35 ans », a déclaré 
Steve Marshall, affirmant que l’Alabama 
avait « accompli quelque chose d’histo‑

rique ». Son exécution a été la première de 
l’année aux États‑Unis, où 24 ont été réali‑

sées en 2023, toutes par injection létale. 
C’est la première fois depuis plus de 40 ans 

qu’un mode d’exécution inédit est utilisé 
dans ce pays. Une précédente tentative par 
injection létale, le 17 novembre 2022, avait 

été annulée in extremis, les perfusions 
intraveineuses pour administrer à Kenneth 
Eugene Smith la solution mortelle n’ayant 
pu être posée dans le temps légalement 
imparti, bien qu’il soit resté attaché plu‑

sieurs heures. L’Alabama, situé dans le sud‑
est des États‑Unis, est l’un des trois États 

américains autorisant l’exécution par inha‑
lation d’azote, dans laquelle le décès est 

provoqué par hypoxie (raréfaction d’oxy‑
gène). Le Haut‑Commissariat de l’Onu 

aux droits de l’homme (HCDH) s’est dit 
le 16 janvier «alarmé» par l’utilisation 
d’un «mode d’exécution inédit et non 

testé, l’hypoxie à l’azote». 

LE NOUVEAU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES PAS À L'AISE AVEC SA PROPRE LANGUE 

Pourquoi Stéphane Séjourné commet-il autant de fautes de français ? 
Depuis qu'il a été nommé 
ministre de l'Europe et des 
Affaires Etrangères, Stéphane 
Séjourné a été épinglé pour plu‐
sieurs fautes de français. Mais il 
y aurait une explication à ces 
nombreux impairs commis. Ce 
qui est reproché à l'homme 

politique de 38 ans ? De com‐
mettre trop de fautes de fran‐
çais ! Pour son premier dépla‐
cement, à Kiev, en Ukraine, il 
s'est distingué une première 
fois en déclarant : "Ce sera l'oc‐
casion de voir pour nous ce 
qu'ont besoin les Ukrainiens". 

Plus tard, lors d'une conférence 
de presse, Stéphane Séjourné a 
récidivé en déclarant : "C'est en 
Ukraine que se joue aujourd'hui 
la défense des principes fonda‐
mentals du droit international". 
Des fautes à répétition qui sont 
vivement pointées du doigt sur 

les réseaux sociaux, beaucoup 
se disant alarmés qu'un 
ministre maîtrise si mal la 
langue de Molière. Si Stéphane 
Séjourné n'a pas réagi à ces vio‐
lentes critiques, plusieurs 
médias ont déterré un portrait 
réalisé par Libération en 

novembre dernier, dans lequel 
il était expliqué que l'homme 
politique était "un enfant dys‐
lexique" qui "reste mal à l’aise 
avec la prise de parole". En 
2021, Le Monde écrivait aussi 
de Stéphane Séjourné qu'il 
"parle peu".  

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE  
« COMPÉTENCE CONFIRMÉE POUR STATUER SUR L’ACTION INTENTÉE 

PAR L’AFRIQUE DU SUD CONTRE ISRAËL » 
La décision de la Cour interna‐
tionale de justice (CIJ) concer‐
nant les mesures urgentes 
réclamées par l’Afrique du 
Sud dans le cadre de sa plain‐
te contre l’entité sioniste pour 
“génocide” ciblant les Palesti‐
niens de Ghaza, est attendue 
vendredi. “Vendredi 26 jan‐
vier, à 13h00 (12h00 GMT), la 
CIJ rendra son ordonnance 
sur la demande en indication 
de mesures conservatoires 
présentée par l’Afrique du 
Sud, au Palais de la Paix, son 
siège à La Haye”, a fait savoir 

la CIJ, mercredi, dans un com‐
muniqué de presse. La CIJ,  
plus haute juridiction de 
l’ONU, pourrait potentielle‐
ment ordonner à l’entité sio‐
niste d’arrêter son agression 
en cours à Ghaza, a‐t‐on ajou‐
té de même source. Les 
ordonnances de la CIJ, qui 
tranche les différends entre 
pays, sont juridiquement 
contraignantes et sans appel. 
Le 29 décembre dernier, 
l’Afrique du Sud a intenté 
auprès de la CIJ un procès 
contre l’entité sioniste pour 

crimes génocidaires à Ghaza. 
L’examen de la plainte a eu 
lieu en deux séances les 11 et 
12 janvier. Lors de son inter‐
vention à l’ouverture de l’au‐
dience sur l’examen de la 
plainte par la CIJ le 11 janvier, 
le ministre sud‐africain de la 
Justice, Ronald Lamola, avait 
affirmé que l’entité sioniste “a 
violé la Convention des 
Nations unies pour la préven‐
tion et la répression du crime 
de génocide de 1948, à tra‐
vers son agression contre le 
peuple palestinien à Ghaza”.
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L
a Cour internationale de 
justice demande à l’entité 
sioniste de « prévenir et 

punir » tout acte de génocide 
dans la bande de Gaza. La 
décision est marquante dans 
la mesure où il s’agit du pre‐
mier recours juridictionnel 
formulé par un Etat (l’Afrique 
du Sud dans ce cas précis) 
contre Israël. Elle impose la 
fin de l’impunité. A la suite de 
cette décision, le Conseil de 
sécurité de l’ONU va se réunir  
pour en discuter et la rendre 
exécutoire. Il faut donc enga‐
ger un processus exécutoire 
qui assure la justice dans le 
droit international. Le minis‐
tère des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale 
à l’étranger a indiqué dans un 
communiqué que la Mission 
permanente d’Algérie auprès 
des Nations Unies a été ins‐
truite par le Président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, de demander une 
réunion du Conseil de sécuri‐
té dans les plus brefs délais en 
vue de donner « un effet exé‐
cutoire au prononcé de la 
Cour internationale de Justice 
sur les mesures provisoires 
qui s'imposent à l'occupation 
israélienne ». La mission de 
l'Algérie à New York a entamé 
d’intenses consultations en 
vue de préparer la réunion du 
Conseil de sécurité concer‐
nant la décision de la CIJ. Une 
réunion restreinte a été tenue 

à la mission algérienne, en 
présence du représentant 
permanent de l’Algérie 
auprès des Nations Unies, 
ainsi que des représentants 
de la Palestine et de l'Afrique 
du Sud. A l’issue de cette 
réunion, le représentant per‐
manent de l’Algérie auprès 
des Nations unies, Amar 
Bendjama, a participé à une 
réunion d’urgence du Groupe 
arabe à New York, consacrée à 
l'examen des mesures pra‐
tiques nécessaires à prendre 
suite à la décision de la CIJ. 
Lors de cette réunion, l'am‐
bassadeur Bendjama a infor‐
mé ses homologues du Grou‐
pe arabe de l’intention de l’Al‐
gérie de convoquer, pour 
mercredi prochain, une 
réunion du Conseil de sécuri‐
té sur ce sujet. «L’Algérie 
considère que le prononcé de 
la Cour internationale de jus‐

tice annonce le début de la fin 
de l’ère de l’impunité dont 
l’occupation israélienne a 
longtemps tiré bénéfice pour 
donner libre cours à son 
oppression du peuple palesti‐
nien et à la répression de l’en‐
semble de ses droits légi‐
times», souligne le communi‐
qué du MAE, relevant que 
«l’Algérie prend acte des 
mesures provisoires ordon‐
nées par la Cour internationa‐
le de justice à propos des‐
quelles l’occupation israélien‐
ne doit répondre à la Cour 
dans un délai d’un mois». 
«L’Algérie a pris connaissance 
avec intérêt du prononcé de la 
Cour internationale de justice 
à propos de la requête dépo‐
sée par l’Afrique du Sud en 
relation avec la commission 
d’un crime de génocide à 
Ghaza», a précisé le communi‐
qué du ministère des Affaires 

étrangères et de la Commu‐
nauté nationale à l’étranger, 
soulignant que «cette déci‐
sion témoigne de la justesse 
de l’initiative du président de 
la République, Abdelmadjid 
Tebboune, qui a été le tout 
premier chef d’Etat à appeler 
à une saisine massive des ins‐
tances juridictionnelles inter‐
nationales de la multiplicité 
des crimes réprimés par le 
Droit international humani‐
taire perpétrés par les forces 
d’occupation israéliennes à 
Ghaza». Au plan régional, le 
président de la Commission 
de l’Union africaine, Moussa 
Faki Muhammad, a salué hier 
la décision de la Cour interna‐
tionale de Justice, qui a appelé 
Israël à empêcher de com‐
mettre des actes de « génoci‐
de » à Gaza. « La résolution 
souligne le respect du droit 
international et la nécessité 
pour Israël de se conformer 
de manière irrévocable à ses 
obligations en vertu de la 
Convention sur le génocide », 
a déclaré Faki dans un com‐
muniqué rendu public. La 
Cour internationale de Justice 
s'est réunie vendredi, à son 
siège à La Haye, aux Pays‐Bas, 
pour rendre une décision pro‐
visoire dans le cadre d'une 
action en justice intentée par 
l’Afrique du Sud contre Israël 
pour génocide commis dans 
la bande de Gaza.  

Youcef S. 

La résolution souligne le respect du droit international et la nécessité pour Israël de se conformer 
de manière irrévocable à ses obligations en vertu de la Convention sur le génocide…

ACTUALITÉCTUALITÉ

BAMAKO « DÉNONCE » L’ACCORD DE PAIX D’ALGER 

Une décision porteuse de nombreux germes 
de guerre civile au Sahel 

En faisant l’annonce à bruit médiatique, 
de la "fin, avec effet immédiat", de l’ac‐
cord d'Alger signé en 2015, Assimi Goïta 
en assumera les conséquences immé‐
diates et prévisibles. 
Le Plan d’Alger, qui a permis au peuple 
malien de jouir de huit années de paix et 
de tranquillité, a été brutalement rompu 
par le colonel. Ce plan avait permis éga‐
lement à Bamako aux chefs de la Coordi‐
nation des mouvements de l’Azawad de 
se projeter dans l’avenir pour recons‐
truire un Mali Nouveau. 
Au plan international, le Plan d’Alger a 
été longtemps considéré comme essen‐
tiel pour stabiliser le pays. 
L’acte de rupture de Bamako est d’au‐
tant plus regrettable qu’il va à l’encontre 
des intérêts des Maliens et ne peut que 
réjouir les « manœuvriers politiques », 
aux aguets, et qui rêvent d’un chaos 
organisé pour reprendre la main dans la 
région. 
La junte malienne au pouvoir a invoqué 
"le changement de posture de certains 
groupes signataires", mais aussi "les 
actes d'hostilité et d'instrumentalisation 
de l'accord de la part des autorités algé‐
riennes dont le pays est le chef de file de 
la médiation", avait indiqué un commu‐
niqué lu à la télévision d’État par le colo‐
nel Abdoulaye Maïga, porte‐parole du 
gouvernement installé par les militaires. 

L'Algérie a pris connaissance, avec beau‐
coup de regrets et une profonde préoc‐
cupation, de la dénonciation par les 
autorités maliennes de l'Accord pour la 
Paix et la Réconciliation au Mali, issu du 
processus d'Alger. 
Dans le communiqué des Affaires étran‐
gères, il est dit que l'Algérie "a un devoir 
d'information envers le peuple malien 
frère. Ce dernier sait que l'Algérie n'a 
jamais failli à travailler à la mise en 
œuvre de l'Accord pour la Paix et la 
Réconciliation au Mali, issu du proces‐
sus d'Alger, avec sincérité, bonne foi et 
solidarité indéfectible envers le Mali 
frère". Et partant de ce devoir d’infor‐
mer le peuple malien frère, Alger a mis 
le doigt sur le processus mis sur les rails 
à Koulouba et qui se dessinait depuis 
plusieurs semaines, poussé en arrière‐
plan par des entités identifiées et identi‐
fiables : car, pour Alger, "il n'a échappé à 
personne que les autorités maliennes 
préparaient cette décision depuis bien 
longtemps. Les signes avant‐coureurs 
depuis deux ans en ont été leur retrait 
quasi total de la mise en œuvre de l'Ac‐
cord, leur refus quasi systématique de 
toute initiative tendant à relancer la 
mise en œuvre de cet Accord, leur 
contestation de l'intégrité de la média‐
tion internationale, leur désignation de 
signataires de l'Accord, dûment recon‐

nus, comme dirigeants terroristes, leur 
demande de retrait de la MINUSMA, l'in‐
tensification récente de leurs pro‐
grammes d'armement financés par des 
pays tiers et leur recours à des merce‐
naires internationaux. Toutes ces 
mesures systématiquement mises en 
œuvre ont soigneusement préparé le 
terrain à l'abandon de l'option politique 
au profit de l'option militaire comme 
moyen de règlement de la crise malien‐
ne". Ces décisions malheureuses et mal‐
venues ont prouvé par le passé que l'op‐
tion militaire est la première menace à 
l'unité et à l'intégrité territoriale du 
Mali, qu'elle porte en elle les germes 
d'une guerre civile au Mali. 
Assimi Goïta a‐t‐il mesuré les consé‐
quences de sa volonté de se passer de 
l’aide de ses voisins, d’autant que le voi‐
sin principal, l’Algérie, partage avec lui           
1 329 km de frontières et a intérêt que le 
Nord‐Mali demeure tranquille pour des 
raisons évidentes de voisinage, de com‐
merce, d’anthropologie et de sécurité. 
Si l’Azawad se met en guerre contre 
Bamako, nous en aurons pour au moins 
dix longues années de chaos dans le 
Sahel. Est‐ce vraiment le souhait du 
colonel ? Ou est‐ce uniquement l’impas‐
se dans laquelle il a été malencontreuse‐
ment fourvoyé ?  

Par Fayçal Oukaci 

ELLE DEMANDE UNE RÉUNION D’URGENCE  DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE L’ONU 

L’Algérie veut «donner un effet 
exécutoire» au prononcé de la CIJ

Le président Tebboune 
reçoit un appel 
téléphonique 

de la présidente 
du Conseil 

des ministres italien 
Le président de la République, Abdelma‐
djid Tebboune, a reçu, vendredi, un appel 
téléphonique de la présidente du Conseil 
des ministres italien, Mme Giorgia Meloni, 
avec laquelle il a eu des discussions très 
approfondies sur des questions régionales 
communes, à leur tête la Conférence Italie‐
Afrique prévue dans la capitale italienne, 
Rome, à la fin du mois en cours, indique un 
communiqué de la Présidence de la Répu‐
blique. 
"Le président de la République, Abdelma‐
djid Tebboune, a reçu, ce jour, un appel 
téléphonique de la présidente du Conseil 
des ministres italien, Mme Giorgia Meloni, 
avec laquelle il a eu des discussions très 
approfondies sur des questions régionales 
communes, à leur tête la Conférence Italie‐
Afrique, prévue dans la capitale italienne, 
Rome, à la fin du mois en cours, où l'Algé‐
rie sera représentée par Monsieur le 
ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l'étranger. Lors 
de cette rencontre, il sera procédé à la 
relance du Plan Mattei pour l'établisse‐
ment d'un nouveau partenariat entre l'Ita‐
lie et les Etats du continent africain", pré‐
cise la même source. 
Cette communication téléphonique entre 
le président de la République et la prési‐
dente du Conseil des ministres italien a été 
l'occasion d'évoquer "le dossier de l'émi‐
gration clandestine". Les deux parties "ont 
également convenu d'une rencontre pro‐
chaine qui les réunit et de l'intensification 
des rencontres de coordination au niveau 
des experts des deux pays dans tous les 
domaines", ajoute le communiqué de la 
Présidence de la République. 

 
LE POLITOLOGUE PALESTINIEN 

RAËD NADJI À «L’EXPRESS» : 
« Le Sommet arabe 

d’Alger a redonné sa 
centralité à la question 

palestinienne » 
Le docteur et analyste politique Raed 
Najdi vit en Algérie depuis de nombreuses 
années, mais reste attentif à la situation en 
Palestine et connaît le moindre de ses fré‐
missements politiques et sociaux. Comme 
toujours, Nadji a salué la position ferme et 
durable de l'Algérie, président, gouverne‐
ment et peuple, qui n'a pas attendu les 
massacres et les attentats pour soutenir le 
peuple palestinien et sa juste cause.  
Dans une déclaration faite à «l’Express», 
Naji dit que « l'Algérie, lors du Sommet 
arabe organisé en novembre 2022, a 
redonné sa centralité à la question palesti‐
nienne au sein du débat politique interna‐
tional », et souligne « la nécessité de conti‐
nuer à soutenir cette cause quelles que 
soient les circonstances ». Nadji insiste sur 
le fait que « le peuple algérien soutient la 
Palestine depuis longtemps et d’avoir tou‐
jours été clair sur cette question », souli‐
gnant qu'il existe « plusieurs points com‐
muns et similitudes entre les peuples algé‐
rien et palestinien, une personnalité bien 
trempée, une mentalité et une attitude 
désintéressées et courageuses ». Dans le 
contexte de guerre génocidaire menée par 
l’entité sioniste actuellement à Gaza, Raëd 
Nadji relève un point essentiel, la mobili‐
sation de tous les Palestiniens contre l’en‐
nemi sioniste et le rang uni et solidaire 
contre Israël, et, sur ce plan précis, dit‐il,             
« à l’Algérie revient le grand mérite d’avoir 
reconcilié les deux camps palestiniens et 
aplani les divergences qui existaient entre 
les deux camps frères ». 

Propos recueillis par F.O. 
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A
vant‐hier, l’entité sioniste 
a tout simplement expri‐
mé sa satisfaction face au 

refus de la Cour internationale 
de Justice d'ordonner un ces‐
sez‐le‐feu à Ghaza. En effet, et 
immédiatement après la publi‐
cation de la décision du tribu‐
nal, les médias sionistes se sont 
empressés de déclarer d’une 
seule voix : « Il n’y a aucun 
appel à un cessez‐le‐feu à 
Ghaza ». Le journal «Israel 
Today» a titré : «Une réussite 
pour Israël à La Haye : la Cour 
suprême rejette la principale 
demande de l'Afrique du Sud 
visant à arrêter la guerre». 
Pour sa part, le journal hébreu 
«The Jerusalem Post» a décla‐
ré : «La Cour internationale de 
Justice exige qu'Israël prévien‐
ne le génocide, mais elle n'a pas 
ordonné la fin de la guerre à 
Ghaza». Quant au journal «Haa‐
retz», il affirme : «La Cour 
internationale de Justice a jugé 
qu'Israël devait prendre toutes 
les mesures pour éviter les 
actes de génocide et d'incita‐
tion, et n'a pas ordonné de ces‐
sez‐le‐feu». De son côté, le site 
Internet «Ynet», affilié au jour‐
nal «Yedioth Ahronoth», a 
déclaré : «Le tribunal de La 
Haye n'a pas exigé la cessation 
des hostilités à Ghaza, mais il a 
émis une série d'ordres d'aver‐
tissement à l'encontre d'Is‐
raël». Le journal «Israel 
Today», pour sa part, a déclaré : 
«Une réussite juridique pour 
Israël : la Cour internationale 
de justice de La Haye a rejeté 
aujourd'hui (vendredi) la prin‐

cipale demande présentée par 
l'Afrique du Sud pour mettre 
fin à la guerre dans la bande de 
Ghaza.» Tout en ajoutant : «Les 
ordres temporaires reçus 
contre Israël se sont concen‐
trés sur le respect des disposi‐
tions de la Convention sur le 
génocide, l'adoption d'une poli‐
tique de punition pour les 
déclarations incitant au génoci‐
de et la garantie d'une aide 
humanitaire à la bande de 
Ghaza. Israël ne doit pas cacher 
les preuves liées aux combats 
dans la bande de Ghaza et sou‐
mettre un rapport dans un 
délai d'un mois.» Le journal a 
cité un haut responsable israé‐
lien anonyme : « De notre point 
de vue, c’est un grand succès». 
Il a ajouté : «Le tribunal a reje‐

té la principale demande de 
l'Afrique du Sud visant à arrê‐
ter les combats à Ghaza et, de 
ce point de vue, il s'agit d'un 
succès majeur». Le journal sou‐
ligne qu'«il y a en Israël une 
satisfaction quant à la décision 
prise par la Cour internationale 
de Justice».  Ce soulagement a 
également été exprimé par le 
Premier ministre sioniste Ben‐
jamin Netanyahu, qui a déclaré 
dans une déclaration télévisée 
après la décision : «Comme 
tout autre pays, Israël a le droit 
fondamental de se défendre. Le 
tribunal de La Haye a rejeté à 
juste titre la demande frivole 
de nous priver de ce droit en 
référence au fait que le tribunal 
n’a pas demandé de cessez‐le‐
feu». Quant au ministre israé‐

lien de la Défense, Yoav Gallant, 
il a déclaré dans un communi‐
qué : «La Cour internationale 
de Justice est allée trop loin 
lorsqu’elle a approuvé la 
demande antisémite de 
l’Afrique du Sud de discuter 
des allégations de génocide à 
Ghaza». Et le plus indécent, le 
ministre de l’entité sioniste 
chargé des Finances, Bezalel 
Smotrich, a déclaré dans un 
tweet sur la plateforme «X» 
après la décision de la Cour 
internationale de Justice que 
«les juges de La Haye qui se 
soucient de la situation des 
habitants de Ghaza sont appe‐
lés à appeler les pays du monde 
à ouvrir leurs portes et aider à 
accueillir et à réhabiliter les 
habitants de Ghaza.»         M.H. 

Les ordres temporaires reçus contre Israël se sont concentrés sur le respect des dispositions de la 
Convention sur le génocide, l'adoption d'une politique de punition pour les déclarations incitant au 
génocide et la garantie d'une aide humanitaire à la bande de Ghaza. Israël ne doit pas cacher les 
preuves liées aux combats dans la bande de Ghaza et soumettre un rapport dans un délai d'un mois…

Grève des huit jours : cohésion entre le peuple et les dirigeants de la Révolution 
L'Algérie célébrera dimanche le 67e 
anniversaire de la grève historique des 
huit jours, une étape charnière dans 
l'histoire de la Révolution qui a démon‐
tré au monde entier la cohésion du 
peuple algérien avec les dirigeants de la 
Révolution et assené le coup de grâce à 
la France coloniale. La grève des huit 
jours à laquelle a appelé le Comité de 
coordination et d'exécution (CCE) du 
Front de libération nationale (FLN) et 
dont la mission de préparation a été 
confiée aux dirigeants des six wilayas 
historiques, était une dure épreuve que 
le peuple algérien a passée avec brio, en 
affirmant son attachement au FLN, son 
seul et unique représentant légitime. 
Cette grève menée du 28 janvier jusqu'au 
4 février 1957 avait focalisé l'attention de 
l'opinion publique internationale sur la 
lutte que menaient les Algériens, ce qui a 
eu un impact positif sur l'évolution du 
processus de la Révolution, grâce 
notamment au soutien du peuple qui a su 
réfuter la propagande de l'administration 
coloniale qui voulait laisser entendre qu'il 
s'agissait d'une simple crise interne. 
L'évènement a également permis de 
mettre toute la lumière sur la situation 
tragique que vivait le peuple algérien 
sous l'emprise de la France coloniale et 
sur ses méthodes répressives, ce qui a 

permis d'ouvrir le débat autour de la 
question algérienne dans les couloirs 
des Nations Unies avant son inscription, 
par la suite, dans le cadre du droit des 
peuples à l'autodétermination. La grève 
des huit jours a également consacré les 
clauses du Congrès de la Soummam 
concernant l'impératif de mobiliser le 
soutien populaire en faveur de la Révo‐
lution, un objectif atteint, vu que l'adhé‐
sion à l'appel à la grève avait dépassé les 

frontières du pays, suscitant des réac‐
tions en France, en Tunisie et au Maroc, 
une position unie qui a mis en échec les 
tentatives de la France coloniale d'isoler 
la Révolution de son peuple. Face à cette 
résistance populaire héroïque consa‐
crant la notoire réflexion du chahid 
Larbi Ben M'hidi : «Mettez la Révolution 
dans la rue, le peuple s'en emparera», 
les forces d'occupation françaises ont 
déployé toute leur brutalité en recou‐

rant à l'assassinat et à la destruction des 
biens des grévistes en vue de circonscri‐
re et de briser la grève. A ce propos, les 
historiens confirment que les autorités 
coloniales ont arrêté et assassiné des 
dizaines d'Algériens, tout en plaçant         
7 000 autres dans des camps de regrou‐
pement. Les forces d'occupation ont 
également mené des opérations de ratis‐
sage étendues et isolé plusieurs quar‐
tiers avec des barbelés. En dépit de cette 
politique barbare, l'esprit de résistance 
des Algériens est resté inébranlable, en 
témoignent les événements historiques 
qui ont suivi cette grève, dont les mani‐
festations du 11 décembre 1960 et 
d'autres. Grâce à un soutien incommen‐
surable exprimé par l'ensemble du 
peuple algérien envers les dirigeants de 
la Révolution nationale, la Cause algé‐
rienne a réussi à remporter ses plus 
grandes victoires politiques au niveau 
international, d'autant que le déclenche‐
ment de la grève a coïncidé avec la 11e 
session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, au cours de laquelle une 
résolution a été adoptée, classant la 
Cause algérienne parmi les questions 
auxquelles s'appliquent les principes de 
la Charte des Nations Unies concernant 
le droit à l'autodétermination.  

Avec APS 

ACTUALITÉ
APRÈS LE VERDICT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

L’entité sioniste et l’obsession 
de la guerre

MINISTÈRE PALESTINIEN  
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES : 

«L’INCITATION 
ISRAÉLIENNE 
CONTRE L’UNRWA 
EST PRÉMÉDITÉE …» 
 
Le ministère palestinien des 
Affaires étrangères a dénoncé fer‑
mement la campagne systématique 
pratiquée par le gouvernement de 
l’occupation contre l’UNRWA, la 
considérant comme des préjugés et 
une hostilité latente. Le ministère a 
expliqué dans un communiqué 
publié hier, que l'incitation israé‑
lienne s'est manifestée clairement 
pendant la guerre de génocide 
contre notre peuple dans la bande 
de Gaza, que ce soit par des décla‑
rations publiques ou en ciblant 
l'UNRWA, ses responsables, ses 
sièges, ses institutions, ses capaci‑
tés et ses codes, soulignant que 
cette fois, l'État d'occupation inten‑
sifie son incitation contre l'agence 
de l’UNRWA et prévoit toute enquê‑
te sur ses allégations. Le ministère 
a également exprimé sa profonde 
surprise devant les mesures prises 
par certains pays avant la fin des 
enquêtes de l'ONU et a demandé 
qu'elles soient immédiatement 
retirées, conformément à la loi et 
aux procédures légales. De plus, il a 
souligné que les allégations de l'oc‑
cupation, si elles sont prouvées, ne 
devraient pas porter atteinte à 
l'UNRWA, à ses pouvoirs et à sa mis‑
sion humanitaire de haut niveau, 
en particulier que toute erreur qui 
pourrait être commise ne reflète 
pas sa politique, ni les directives et 
les instructions de ses respon‑
sables, ni la ligne et la crédibilité de 
son travail au service des réfugiés 
palestiniens. Il a noté qu'Israël, la 
puissance occupante, cherchait par 
tous les moyens à mettre un terme 
à l'action de l'UNRWA visant à liqui‑
der la question des réfugiés et leur 
droit fondamental au retour, 
conformément aux résolutions de 
l'ONU. 

WAFA



CAMPAGNE DE DRAGAGE DES BARRAGES 

Plus de 30 millions m3 de vase seront enlevés 
d’ici 2025 

Le ministre de l'Hydraulique, Taha Derbal a 
annoncé, jeudi dernier, que la campagne de 
dévasement (dragage) des barrages, lancée 
en 2020 et qui se poursuivra jusqu'au 2025, 
visait à enlever plus de 30 millions de m3 de 
vase, ce qui permettra d'assainir ces bar‐
rages et d'en augmenter la capacité de stoc‐
kage. 
Lors d'une séance plénière consacrée aux 
questions orales, à l'Assemblée populaire 
nationale (APN), le ministre a précisé que la 
campagne de dévasement des barrages 
2020‐2025, concernait plusieurs wilayas. 
"Au terme de la campagne, 30 millions de 
m3 de vase auront été enlevés, ce qui per‐
mettrait d'augmenter la capacité de stocka‐
ge de ces barrages", dira le ministre. 
Répondant à une question relative à l'entre‐
tien des barrages, Derbal a précisé que « la 
gestion des barrages à travers leur assainis‐
sement permettait d'en augmenter la capa‐
cité à fournir l'eau potable et l'eau d'irriga‐

tion agricole, ajoutant que l'opération se 
poursuivra dans le cadre du programme du 
secteur qui vise à enlever la plus grande 
quantité de vase au niveau des barrages. » 
Parallèlement à cela, le ministre a rappelé 
les campagnes périodiques de reboisement 
menées par ses services aux abords des 
barrages pour limiter le phénomène du glis‐
sement de terrains, comme principale 
causes de dépôt de terre au fond des bar‐
rages.  
Dans sa réponse à une question sur la pos‐
sibilité de raccorder les communes situées 
dans le nord‐ouest de la wilaya de Batna, au 
nombre de 13, au réseau du Barrage de 
Beni Haroun (à Mila), le ministre dira que 
cela nécessitait l'élaboration d'une étude 
technique approfondie, quant aux quantités 
d'eaux additionnelles à transférer, ainsi que 
la disposition des équipements et des struc‐
tures actuelles du réseau.  
Répondant à une question relative au projet 

de transfert des eaux du barrage de Tabel‐
lout vers celui de Draa Diss, le ministre a 
souligné que les travaux de l'ensemble de 
ces installations ont été parachevés, en 
attendant leur mise en service dès le régla‐
ge des équipements mécaniques et électro‐
mécaniques, assuré par l'Agence nationale 
des barrages et des transferts (ANBT).   
A une question du même député concer‐
nant l'approvisionnement des communes 
de la wilaya de Sétif en eau potable à partir 
du barrage de Draa Diss, le ministre a indi‐
qué que le secteur a enregistré une opéra‐
tion qui prévoit la réalisation d'un projet à 
cet effet, à travers les aqueducs et les sta‐
tions de pompage, soulignant que l'opéra‐
tion était en phase de lancement de l'appel 
d'offres pour le lancer le projet durant le 
deuxième semestre de 2024 afin d'assurer 
sa livraison de manière progressive et en 
faire bénéficier les communes concernées. 

R.N./avec APS 
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A
 une question d'un député à 
l'Assemblée populaire 
nationale (APN) lors d'une 

plénière consacrée aux ques‐
tions orales, Bentaleb a précisé 
que 324.506 bénéficiaires du 
DAIP ont été intégrés, jusqu'au 
31 décembre dernier, dans les 
entreprises et les administra‐
tions publiques à des postes 
d'emploi permanents. 
Le ministre a souligné que cette 
intégration, "s'inscrit dans le 
cadre de la feuille de route tra‐
cée par les pouvoirs publics 
pour la mise en œuvre des enga‐
gements du président de la 
République visant à mettre fin à 
la fragilité des dispositifs de pro‐
motion de l'emploi rémunéré 
pour améliorer le niveau de vie 
des concernés, notamment les 
jeunes diplômés bénéficiaires 
des dispositifs d'aide à l'inser‐
tion professionnelle (DAIP) et à 

l'insertion sociale (DAIS)". 
Concernant l'insertion de la 
deuxième et de la troisième 
vagues avec effet rétroactif, le 
ministre a souligné que les 
modalités d'application des dis‐
positions du décret exécutif 
336‐19, notamment en son 
article 1 ont été clarifiées en 
vertu d'une ordonnance inter‐
ministérielle entre les ministres 
de l'Emploi et des Finances ainsi 

que la fonction publique stipu‐
lant que "l'insertion se fait sur 
trois étapes suivant l'ancienneté 
acquise dans les dispositifs 
durant trois (03) ans. ", dira‐t‐il.  
Répondant à une question sur 
l'objectif derrière la convocation 
des personnes ayant un handi‐
cap permanent pour le contrôle 
médical, le ministre a souligné 
que "les dispositions du décret 
exécutif 171‐05 du 7 mai 2005 

définissant les conditions du 
contrôle médicales des assurés 
sociaux exigent la présence phy‐
sique de l'assuré dans certains 
cas afin de l'examiner ou pré‐
senter un document médical 
pour s'assurer de la conformité 
de son état de santé avec les 
avantages de la sécurité sociale 
dont la prise en charge nécessite 
un contrôle médical". 
Pour bénéficier de certains 
avantages à l'image des primes 
et indemnités d'accident de tra‐
vail, maladies professionnelles 
ou invalidité nécessite, Bentaleb 
souligne qu’il faut faire "une 
consultation médicale". 
La CNAS avait entamé des pro‐
cédures dans l'optique d'alléger 
les mesures afin d'éviter la 
convocation systématique des 
assurés sociaux et des ayants‐
droit, rappelle le ministre. 

N. S.  

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale, Fayçal Bentaleb a annoncé, jeudi dernier, qu’à la 
fin décembre dernier, pas moins de 320.000 ont bénéficié du dispositif d'aide à l'insertion professionnelle 
(DAIP) dans les entreprises et les administrations publiques, à des postes d'emploi permanents.

INSERTION PROFESSIONNELLE 

Intégration de plus de 320 000 
bénéficiaires du dispositif DAIP 

ACTUALITÉ

PLATEFORME NUMÉRIQUE "TAMTHILIYA"  

Les organisations syndicales appelées 
à récupérer les identifiants d'accès  

Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la 
Sécurité Sociale a invité, jeudi dernier, dans 
un communiqué, l'ensemble des organisa‐
tions syndicales enregistrées à se rapprocher 
de ses services pour récupérer les identi‐
fiants d'accès à la plateforme numérique 
"Tamthiliya" dédiée à l'appréciation des élé‐
ments de leur représentativité syndicale. 
"Dans le cadre de l'application des disposi‐
tions de loi N 23‐02 du 25 avril 2023 relative 
à l'exercice du droit syndical, ainsi que les 
dispositions du décret exécutif N 23‐359 du 
17 avril 2023 fixant les modalités d'apprécia‐
tion de la représentativité des organisations 
syndicales et le contenu des indicateurs sta‐
tistiques relatifs à leurs adhérents, notam‐
ment les dispositions de l'article 5, le minis‐
tère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité 

Sociale porte à la connaissance de l'ensemble 
des organisations syndicales enregistrées le 
lancement de la nouvelle version de la plate‐
forme numérique « Tamthiliya » dédiée à 
l'appréciation des éléments de leur repré‐
sentativité syndicale". Le ministère invite 
ainsi les organisations syndicales enregis‐
trées à se rapprocher de ces services, sis à 44 
rue Mohamed Belouizdad, pour récupérer les 
identifiants d'accès à la plateforme numé‐
rique, à savoir, le nom d'utilisateur et le mot 
de passe, et ce, le dimanche 28 et le lundi 29 
janvier 2024". "En cas d'empêchement du 
président ou du secrétaire général de l'orga‐
nisation syndicale, il peut  déléguer, par écrit, 
un représentant pour les récupérer, muni du 
sceau de ladite organisation et d'une carte 
d'identité nationale", note ledit communiqué 

Le ministère rappelle aux organisations syn‐
dicales qu'elles sont tenues d'"introduire les 
informations relatives à leurs adhérents sur 
la même plateforme à partir du 1er février 
2024", sachant qu'elles pourront accéder à la 
plateforme numérique via le lien 
https://tamthiliya.mtess.gov.dz/. 
Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la 
Sécurité sociale rappelle, à cet effet, que les 
organisations syndicales "qui ne fournissent 
pas les éléments d'appréciation de leur 
représentativité dans le délai imparti soit 
trois mois à compter du 1er février 2024, 
seront considérées comme non représenta‐
tives, et ce, conformément aux dispositions 
de l'article 160 de la loi N 23‐02 et des 
articles 5 et 6 du décret exécutif N 23‐359 
susmentionnés". N.S. 

SCOUTS MUSULMANS 
ALGÉRIENS (SMA) 

Coup d’envoi 
de la rencontre 
nationale des 
commissaires 

de wilaya   
Le commandant général des 
Scouts musulmans algé‑
riens (SMA), Abderrahmane 
Hamzaoui, a donné jeudi 
dernier à l’auditorium de 
l’université Batna‑2 le coup 
d’envoi de la rencontre 
nationale des commissaires 
de wilayas des SMA en pré‑
sence du wali de Batna, 
Mohamed Benmalek. 
Dans son allocution d’ou‑
verture de ce regroupe‑
ment de deux jours, M. 
Hamzaoui a affirmé que 
cette rencontre de forma‑
tion intervient juste après 
le 13ème congrès tenu juin 
passé sous l’égide du prési‑
dent de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune et 
regroupe les commissaires 
de wilaya élus pour la pre‑
mière fois par leurs propres 
wilayas. "La rencontre 
organisée à Batna pour sa 
symbolique historique", 
est, dira‑t‑il, une opportuni‑
té pour donner un nouveau 
souffle aux scouts musul‑
mans algériens et un espace 
de concertation sur la 
contribution de l’organisa‑
tion face aux divers défis et 
enjeux et aux attentes de la 
société et l’Etat algériens. 
Le commandant général des 
SMA a évoqué la dynamique 
que connait le pays dans les 
divers domaines et a insisté 
sur l’impérative mise en 
valeur des acquis obtenus, 
plaidant pour « la consoli‑
dation du front intérieur et 
le renforcement de la cohé‑
sion nationale ». L’interve‑
nant a également mis en 
lumière le rôle des SMA 
dans la relance de l’espoir 
notamment chez les jeunes, 
leur protection contre les 
fléaux sociaux particulière‑
ment les drogues et la for‑
mation d’une génération 
imbibée des valeurs natio‑
nales qui servira sa patrie 
et s’attachera obstinément 
à sa défense et à la préser‑
vation de ses acquis. "Nous 
espérons voir le nombre 
d’adhérents aux SMA aug‑
menter de plus de 200.000 
adhérents à fin 2023 à 
500.000 adhérents à la fin 
de l’actuel mandat", a décla‑
ré, Hamzaoui ajoutant « 
nous œuvrerons à parvenir 
à un million de scouts à tra‑
vers le pays". Le comman‑
dant général des SMA a 
annoncé la tenue la semai‑
ne prochaine à Alger du 
forum national scout de 
communication intergéné‑
rationnelle qui regroupera 
des chefs scouts de la pre‑
mière génération de 
diverses régions du pays et 
des jeunes adhérents du 
mouvement. La rencontre 
devra regrouper des com‑
missaires de wilayas des 
SMA de tout le pays sera clô‑
turée vendredi après‑midi. 

R.N. 
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L
ors d'une session consa‐
crée aux questions orales 
à l'Assemblée populaire 

nationale (APN), Cherfa dira 
que « les terres agricoles rele‐
vant des domaines de l'Etat 
ont connu une grande dyna‐
mique au cours des dernières 
années grâce à l'activation du 
processus de partenariat en 
vertu de l'article 21 de la loi 
10/03 fixant les conditions 
d'exploitation des terres rele‐
vant des domaines de l'Etat, 
qui vise à renforcer les capaci‐
tés de production des exploi‐
tations agricoles et leur 
modernisation, contribuant 
ainsi à l'enregistrement de 
demandes d'investissement 
dans le secteur agricole. » L'ar‐
ticle 21 de la loi 10/03 stipule 
que "les investisseurs agri‐
coles peuvent conclure un 
contrat de partenariat (...) 
avec des personnes physiques 
ou morales de nationalité 
algérienne ou des personnes 
morales soumises à la législa‐
tion algérienne (...)". 
Selon le ministre de l’Agricul‐
ture, les contrats conclus sont 
répartis selon les taux de par‐
tenariat, où 99/1% des 
contrats sont conclus en par‐
tenariat, soit 2.740 contrats 
au total couvrant une superfi‐
cie de 26.900 hectares (soit 
34%), ajoutant que 3.784 
contrats ont été conclus avec 
un taux de 66/34%, couvrant 
une superficie de 43.327 hec‐
tares (soit 47%). Pour  les 
autres taux, 1.556 contrats 
ont été conclus, couvrant une 
superficie de 19.000 hectares 
(soit 19%). Le ministre a pré‐
cisé, par ailleurs, que l'impor‐
tance de la publication des 
contrats de partenariat 
conclus dans le cadre des dis‐
positions de l'article 21 de la 
loi 10/03, les parties concer‐
nées ayant été contactées à cet 

effet, ajoutant que les procé‐
dures de publication des 
contrats relèvent des missions 
de la Conservation foncière 
sur l'ensemble du territoire 
national, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Cherfa a rappelé les disposi‐
tions de l'article 62 de la cir‐
culaire interministérielle 
1.809 du 5 décembre 2017 
portant procédures de mise 
en œuvre du droit de conces‐
sion sur les terres agricoles 
relevant du domaine privé de 
l'Etat, qui stipule la nécessité 
pour l'investisseur de respec‐
ter le taux de 34% de partena‐
riat fixé à cet effet. Quant à la 
délivrance de la carte d'agri‐
culteur aux partenaires, le 
ministre a indiqué qu'une ins‐

truction avait été donnée aux 
Chambres nationales d'agri‐
culture pour permettre au 
partenaire d'obtenir la carte 
d'agriculteur, qu'il s'agisse 
d'un partenariat saisonnier ou 
pluriannuel, dans le cadre des 
facilités accordées pour l'ob‐
tention des cartes d'agricul‐
teur, qui s'inscrivent dans le 
cadre de la numérisation du 
secteur. De même que la divi‐
sion équitable des terres col‐
lectives (sortie de l'indivis), 
les investisseurs agricoles 
sont autorisés de former des 
exploitations individuelles, 
conformément à l'article 11 
de la même loi, afin de limiter 
les conflits et les divisions 
effectives, à condition que le 
partage ou la division indivi‐

duelle ne soit pas effectuée si 
l'opération affecte la rentabili‐
té de la terre agricole. Sur un 
autre registre, le ministre a 
fait savoir que 10 chambres 
d'Agriculture avaient été 
créées dans les nouvelles 
wilayas du sud, afin de les rap‐
procher du citoyen, et ce, en 
application des orientations 
du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, à 
l'instar de la Chambre de In 
Guezzam et la désignation de 
son Secrétaire général, avec 
l'adoption de 580 cartes 
d'agriculteur à son niveau, 
outre l'instruction donnée par 
le secteur pour élire son prési‐
dent et le Bureau qui l'accom‐
pagnera. 

R.E. 

OUVERTURE DU CAPITAL DU CPA  
Seuls les clients et les entreprises algériennes qui opèrent 

exclusivement sur le territoire national sont concernés  
Le directeur général du Crédit Populaire 
d’Algérie (CPA), Ali Kadri, a affirmé, jeudi 
dernier à partir d’Annaba que la vente 
des actions de cet établissement ban‐
quier dans le cadre de l’ouverture de son 
capital en vue de son introduction à la 
Bourse d’Alger "concerne les citoyens 
résidents et les entreprises algériennes 
qui opèrent exclusivement sur le territoi‐
re national ". Supervisant une rencontre 
d’information régionale sur l’ouverture 
du capital de la banque en vue de son 
introduction à la Bourse d’Alger, le même 
responsable a précisé que cette opéra‐
tion "permettra aux opérateurs écono‐
miques et à travers eux les investisseurs 

à contribuer à la concrétisation de la 

gouvernance financière et la promotion 
du rendement de l’établissement ban‐
quier ". Il sera procédé dans ce cadre, a 
ajouté Kadri à la réservation de 30% du 
capital du CPA aux opérateurs écono‐
miques (au moins 1.000 actions pour l’in‐
vestisseur ou entreprise algérienne éta‐
blis à l’intérieur du territoire national 
désirant s’intégrer dans le processus de 
performance financière). Le CPA tente, à 
travers la série de rencontres organisées 
en prévision du lancement de l’opération 
d’ouverture de son capital prévue le 30 
janvier courant et qui devront se pour‐
suivre jusqu’au 28 février prochain, de 
sensibiliser les opérateurs économiques 
ainsi que les clients de la banque sur l’im‐

portance économique de cette opération 
portant avec elle des impacts positifs 
pour l’entreprise économique propriétai‐
re des actions, a précisé de sa part, Boua‐
lam Ben Kraouche, chef de département 
de gestion des valeurs transférées auprès 
du CPA. Les participants à cette rencontre 
à laquelle ont pris part des cadres du CPA 
et des opérateurs économiques des 
wilayas d’Annaba, de Tébessa, de Guelma, 
de Skikda, d’El Tarf et de Souk‐Ahras ont 
assisté à un exposé sur la façon d'acheter 
et de négocier des actions et les avan‐
tages qui découlent du processus, et ce au 
profit  de l'établissement bancaire et de 
ses clients.. 

R.E./avec APS 

AGRICULTURE  

8 080 contrats de partenariat 
dans le cadre de l'exploitation 

des terres 

ÉCONOMIECONOMIE

Le nombre total des contrats de partenariat conclus dans le cadre de l'exploitation des terres relevant 
des domaines de l'Etat, conformément à la loi 03/10 fixant les conditions d'exploitation des terres 
relevant des domaines de l'Etat, s'élève à 8 080 contrats de partenariat couvrant une superficie totale 
de 89 369 hectares, a annoncé, jeudi dernier, le ministre de l'Agriculture, Youcef Cherfa.

SPORTS

LE MCA LEADER 
DE LA PHASE ALLER 

LELE MINISMINISTRETRE DESDES FINANFINANCESES 
PRÉPRÉCISEISE : 

LES CRÉDITS 
IMMOBILIERS 
DE LA FINANCE 
ISLAMIQUE AURONT 
LES MÊMES 
AVANTAGES QUE 
LES FINANCEMENTS 
CLASSIQUES 
 
Le ministre des Finances, Laaziz Faid 
a fait savoir, jeudi dernier, qu'un 
décret exécutif sera bientôt approuvé, 
lequel permettra d'accorder aux pro‐
duits de la finance islamique pour le 
financement de l'achat d'un logement, 
les mêmes avantages que ceux accor‐
dés au niveau des banques tradition‐
nelles. 
Lors d'une plénière à l'Assemblée 
populaire nationale (APN) consacrée 
aux questions orales, Faid a précisé 
que le texte, présenté au cours de ce 
mois lors d'une réunion du Gouverne‐
ment pour une deuxième lecture, vise 
à réduire la marge bénéficiaire des 
crédits immobiliers accordés par les 
banques et les institutions financières 
aux bénéficiaires dont les revenus ne 
dépassent pas un montant déterminé 
par rapport au salaire national mini‐
mum garanti (SNMG). 
A une question sur l'adoption d'un 
impôt unique de 25 % sur toutes les 
activités économiques, le ministre a 
affirmé que la volonté du Gouverne‐
ment d'élargir la base fiscale en 
diversifiant les régimes fiscaux appli‐
cables à la plupart des contribuables, 
procède du principe d'égalité et de 
répartition équitable de la charge fis‐
cale. Le ministre a précisé qu'il n'est 
pas possible actuellement d'adopter 
un taux unifié de l'impôt sur les béné‐
fices des sociétés (IBS), appliqué avec 
un taux de 19% pour le secteur pro‐
ductif et de 23% pour les travaux 
publics et le bâtiment, car constituant 
"une injustice envers ces deux sec‐
teurs", dira‐t‐il 
Toujours dans le cadre de la politique 
d'élargissement de la base fiscale, le 
ministère a entamé, à travers la 
Direction générale des impôts (DGI), 
la concrétisation de réformes concer‐
nant la taxe foncière, l'assujettisse‐
ment des activités exercées sous le 
régime de l'auto‐entrepreneur à l'im‐
pôt forfaitaire unique (IFU) de 5 %, 
avant d'être revu à la baisse à 0,5%, 
ainsi que l'activation de l'application 
de l'impôt sur la fortune (IFS), après 
les difficultés rencontrées dans son 
application". Quant au programme de 
modernisation et de numérisation 
concrétisé au niveau du secteur des 
Finances, le ministre a affirmé que le 
projet "atteindra les résultats 
escomptés, durant le 1e semestre de 
l'année en cours", soulignant que les 
efforts focalisent sur les deux projets 
du plan stratégique informatique et 
du centre des données du ministère 
des Finances, inauguré il y a un mois 
et qui abrite et sécurise tous les sys‐
tèmes informatiques des différents 
services du ministère. 
A une question autour de l'extension 
du tramway d'Ouargla (3 km), Laaziz 
Faid a indiqué que les prérogatives de 
levée de gel sur les projets relèvent 
des ministères concernés qui se doi‐
vent de formuler une demande au 
Premier ministre qui, à son tour, 
demande au ministère des Finances, 
l'examen de la possibilité de financer 
le projet. 

R.E. 
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L
e Salon international du 
bâtiment et de l’aménage‐
ment (Batimex) a été inau‐

guré mercredi après‐midi à 
Annaba avec la participation de 
80 exposants parmi des entre‐
prises du secteur de la 
construction, des promoteurs 
immobiliers et des producteurs 
de différents matériaux de 
construction venus de Chine, de 
Syrie et de Turquie, aux côtés 
d’opérateurs algériens. Le Salon 
qui en est à sa troisième édition, 
organisé, cette année, sous le 
slogan " Des solutions construc‐
tives pour un bâtiment durable 
et efficace", vise à présenter les 
tendances modernes en matière 
de construction et les technolo‐
gies innovantes exploitées pour 
un bâtiment durable, a indiqué 
à l’APS le responsable de l’orga‐
nisation de cet événement, 
Nadir Filali.Le Salon constitue 
également une occasion pour 
présenter et introduire le pro‐
duit national et les solutions 
innovantes offertes sur le mar‐
ché pour résoudre les pro‐
blèmes liés à ce secteur vital, a 
ajouté M. Filali, expliquant que 
les défis auxquels est confronté 
le secteur de la construction 

"nécessitent de concilier l’as‐
pect économique de cette acti‐
vité avec les normes de qualité 
et d’esthétique urbaine, en plus 
du respect des règles environ‐
nementales".Après avoir inau‐
guré le Salon, en présence des 
représentants des ambassades 
du Sénégal, du Zimbabwe et de 
la Tanzanie en Algérie, le wali 
d’Annaba, Abdelkader Djellaoui, 
a souligné "l’importance du sec‐
teur de la construction dans le 
développement économique et 
la création de richesses et d’em‐
plois".Il a indiqué que le déve‐
loppement de ce domaine vital 
"nécessite de s’attaquer aux 
problèmes auxquels il est 
confronté, notamment ceux des 
ressources foncières et finan‐
cières, en plus de la nécessité de 
relever les défis environnemen‐
taux, d’exploiter les énergies 
renouvelables, de gérer les 
déchets et de faire face aux dan‐
gers des inondations".M. Djel‐
laoui a ajouté que les efforts 
déployés par les autorités pour 
récupérer les biens immobiliers 
inutilisés afin de lancer des pro‐
jets structurants "permettront 

d’offrir, dans le cadre de la nou‐
velle loi sur l’investissement, 
d’importants espaces fonciers 
pour concrétiser de tels projets 
avec des conceptions qui appor‐
tent une valeur ajoutée au style 
architectural des villes".Il a 
d’autre part déclaré que l’orga‐
nisation de tels événements, qui 
mettent en avant les dernières 
tendances et techniques utili‐
sées dans la construction, est de 
nature à "encourager les diffé‐
rents opérateurs et acteurs du 
domaine du bâtiment et de 
l’aménagement à suivre le ryth‐
me des tendances modernes et à 
identifier des mécanismes et 
des règles de construction qui 
tiennent compte des normes de 
qualité et d’esthétique architec‐
turale dans le cadre d’une vision 
durable et respectueuse de l’en‐
vironnement".En plus des 
pavillons de ce salon de 5 jours, 
présentant différents produits 
et équipements du secteur du 
bâtiment et de l’aménagement, 
des conférences seront animées 
sur les aspects liés aux nou‐
velles technologies et aux pra‐
tiques innovantes en matière de 

construction et d’aménage‐
ment.Des rencontres bilatérales 
entre exposants, opérateurs 
économiques et promoteurs 
immobiliers seront également 
organisées afin d’établir des 
partenariats dans ce domaine 
Le Salon "Batimex" est organisé 
à l’Hôtel Sheraton d’Annaba par 
Eleven Event en coopération 
avec l’association nationale des 
architectes (ANA).Les partici‐
pants à "Batimex" ont souligné, 
jeudi à Annaba, la nécessité 
"d’exploiter les talents algériens 
en matière d’architecture, ainsi 
que l’héritage culturel pour une 
nouvelle vision de la ville algé‐
rienne, alliant modernité, res‐
pect de l’environnement et pré‐
servation de l’identité culturel‐
le".Au cours des séances scienti‐
fiques organisées dans le cadre 
de ce Salon, l’accent a été mis 
sur "le rôle de la technologie et 
de la transformation numérique 
pour mettre en lumière les com‐
pétences et le génie des archi‐
tectes afin de concevoir des pro‐
jets mêlant la dimension artis‐
tique du patrimoine, l’équilibre 
culturel de la société et les exi‐

gences de la vie moderne pour 
parvenir à une ville moderne et 
harmonieuse".L’architecte Cha‐
fik Gasmi, propriétaire de "Cha‐
fik Studio" pour l’architecture et 
le design à Paris (France), a sou‐
ligné que la ville algérienne est 
riche au plan architectural, ce 
qui permet d’aménager une 
agglomération moderne, har‐
monieuse, préservant sa per‐
sonnalité et son identité.Le fon‐
dateur de "Chafik Studio", répu‐
té pour ses réalisations inno‐
vantes, intemporelles et épu‐
rées", a ajouté que les "données 
topographiques, les espaces 
exploités et vacants, la dimen‐
sion culturelle et civilisationnel‐
le de la société algérienne, res‐
pectueuse de ses traditions, 
ainsi que les schémas de 
construction et le potentiel 
naturel riche et diversifié de 
l’Algérie, représentent des don‐
nées précieuses que les archi‐
tectes doivent exploiter pour 
remédier aux insuffisances. Il 
s’agit de réinventer la ville pour 
qu’elle préserve sa référence et 
demeure en phase avec son 
temps".Pour sa part, l’expert en 
architecture, AkliAmrouche a 
évoqué "l’évolution de la qualité 
des matériaux de construction 
algériens", soulignant "l’impor‐
tance d’exploiter les technolo‐
gies numériques et les maté‐
riaux de construction innovants 
pour maîtriser les coûts de réa‐
lisation dans le secteur de la 
construction".Il a également 
estimé que l’innovation dans le 
domaine de la construction et 
du développement n’est pas 
seulement basée sur les techno‐
logies modernes et les maté‐
riaux de construction, mais 
nécessite également, a‐t‐il sou‐
ligné, "une contribution positi‐
ve des citoyens afin d’améliorer 
le cadre de vie".. 

 APS

Annaba : inauguration du Salon international 
du bâtiment et de l’aménagement «Batimex»

WILAYA DE LAGHOUAT 

Des députés représentant la wilaya de Laghouat reçus par Arkab 
Le ministre de l'Energie et des Mines, M. 
Mohamed Arkab, a reçu, mardi à Alger, 
des membres des deux chambres du Par‐
lement, de la circonscription électorale 
de la wilaya de Laghouat, dont il a écou‐
té les préoccupations relatives au rac‐
cordement énergétique des régions de la 
wilaya, notamment les nouvelles agglo‐
mérations, indique un communiqué du 
ministère.La rencontre qui a réuni M. 
Arkab, au siège du ministère, avec MM. 
Mohamed Khouildi, KhelifaBenslimane, 
BelmouazeBelkassem, TayebRamdani et 
Bessas Messaoud, membres des deux 
chambres du Parlement, en présence de 
cadres du ministère, a été une occasion 
pour écouter leurs préoccupations en 
matière d'énergie et de mines, selon le 
communiqué.Les préoccupations por‐
taient sur le raccordement énergétique 
des régions de la wilaya, notamment les 
agglomérations nouvelles et rurales, les 
exploitations agricoles et l'étude de la 
possibilité du transfert des lignes de 
moyenne tension, outre, la création de 
nouvelles agences commerciales de 
Sonelgaz.A été évoquée, également, l'étu‐
de de la possibilité du transfert du 
Centre de stockage des bonbonnes de 
gaz relevant de la société Naftal à la nou‐
velle wilaya déléguée Aflou, et de la 

doter de citernes de gaz de propane aux 
zones isolées.La rencontre a permis 
d'évoquer quelques projets d'investisse‐
ment du secteur à la wilaya, tels que les 
centrales d'énergie solaire, les projets 
gaziers, le dossier de l'investissement 
social, la réalisation de nouvelles sta‐
tions‐services, la réhabilitation de celles 
sises  à Aflou, outre le renforcement des 
capacités de distribution de Sirgaz.Pour 
sa part, le ministre a rappelé que "la 

wilaya de Laghouat a bénéficié d'impor‐
tants projets électriques et solaires 
comme ceux de Gueltet Sidi Saad (200 
MW) et de HassiDelaa (300 MW) dans le 
cadre du programme mis en place en 
coordination avec le groupe Sonelgaz.Il a 
fait état de 1.683 exploitations agricoles 
alimentées à ce jour en attendant le rac‐
cordement des exploitations res‐
tantes.M. Arkab a donné, à la fin de la 
rencontre, des précisions concernant 

d'autres dossiers évoqués par les dépu‐
tés, affirmant l'attachement du secteur à 
la prise en charge des préoccupations 
légitimes qui permettront l'amélioration 
du niveau de vie des citoyens, la création 
des postes d'emploi, la promotion du 
service public à travers le territoire 
national, notamment dans les domaines 
relevant de la compétence du secteur de 
l'Energie et des mines, a conclu le com‐
muniqué. APS 

RÉGIONS

Les spécialistes 
présents ont insisté sur 
l’apport de la 
technologie et 
l’innovation pour 
moderniser la 
construction. Il s’agit de 
mettre en relief les 
compétences dans le 
domaine, de les 
impliquer et de 
réinventer la ville avec 
l’introduction des 
énergies renouvelables 
et une gestion moderne 
des déchets. 

TIARET : 

 Plusieurs projets réalisés pour la prise en charge 
des habitants des zones reculées 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivi‐
tés locales et de l'Aménagement du ter‐
ritoire Brahim Merad a salué, jeudi soir 
dans la wilaya déléguée de Ksar Chellala 
(Tiaret), les efforts déployés par les 
autorités locales pour prendre en charge 
les besoins des habitants des zones 
reculées de la wilaya de Tiaret. Le 
ministre a indiqué, lors de sa supervi‐
sion de la mise en service d’un centre de 
santé et l'inauguration d'un groupe sco‐
laire dans la région de « Rdjel » de la 

commune de Rechaiga, suite à sa super‐
vision de l'installation officielle du wali 
délégué de Ksar Chellala, que « ces pro‐
jets contribueront inévitablement à 
l'amélioration des conditions de vie de 
la population. Ceci  après l'ouverture 
d'un chemin rural reliant la zone à la 
commune de Rechaiga, à l'initiative de la 
commune.Merad a souligné l'importan‐
ce de cet établissement scolaire au profit 
des enfants de la région, qui leur offre 
les conditions favorables pour suivre 

leurs études, notamment le personnel 
enseignant, le chauffage, la restauration 
et le transport scolaire. La région rurale 
de Rdjel a bénéficié, dans le cadre du 
Programme de développement des 
zones reculées, d'un groupe scolaire 
portant le nom de feu Moudjahid Ouaz‐
zane Mâamar, comprenant trois salles 
de classe et des installations complé‐
mentaires, qui a été réalisé en cinq mois 
pour un coût de 62,1 millions de dinars 
et accueillant 45 élèves. APS 



À
 l’occasion de l’Année interna‐
tionale des camélidés 2024), 
l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) s’associe 
avec des partenaires pour 
mettre en avant la contribu‐
tion essentielle de ces ani‐
maux aux moyens d’existen‐
ce des communautés et au 

renforcement de la résilience face au change‐
ment climatique, en particulier dans les régions 
montagneuses, arides et semi‐arides. Selon les 
statistiques de la FAO en 2021, le cheptel came‐
lin dans le monde s’élevait à environ 34 millions 
de têtes dont plus de la moitié en Afrique. La 
relation entre l'homme et les chameaux il a des 
traditions ancestrales. Surtout dans les pays 
arabes, où les camélidés sont une source de fier‐
té familiale et sont transmis, de génération en 
génération, comme le bien le plus précieux. Le 
respect des animaux fait partie intégrante de 

cette culture. L’Année internationale des caméli‐
dés met en avant la contribution essentielle des 
camélidés aux moyens d’existence de millions 
de ménages vivant dans des environnements 
hostiles dans plus de 90 pays, en particulier 
parmi les peuples autochtones et les commu‐
nautés locales. Qu’il s’agisse des alpagas, des 
chameaux de Bactriane, des dromadaires, des 
guanacos, des lamas ou des vigognes, les camé‐
lidés contribuent à la sécurité alimentaire, à la 
nutrition et à la croissance économique et ont 
une grande importance sur le plan culturel et 
social pour de nombreuses populations dans le 
monde.   
 Les camélidés jouent un rôle important dans la 
réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD) qui ont trait à la lutte contre la 
faim, à l’élimination de la pauvreté extrême, à 
l’autonomisation des femmes et à l’exploitation 
durable des écosystèmes terrestres. À la fois 
une source de lait, de viande, de fibres et d’en‐
grais organique pour les communautés et un 
moyen de transport pour les produits et les per‐
sonnes, les camélidés prospèrent là où d’autres 
espèces ne peuvent survivre. Les camélidés 
occupent une place centrale dans la culture, 
l’économie, la sécurité alimentaire et les 
moyens d’existence des populations, notam‐

ment des peuples autochtones, vivant dans les 
hauts plateaux des Andes et les terres arides et 
semi‐arides d’Afrique et d’Asie. Même dans des 
conditions climatiques extrêmes, ils restent une 
source de fibres et d’aliments nutritifs. L’Année 
internationale des camélidés donne une occa‐
sion unique de mieux faire connaître le rôle de 
ces animaux dans le renforcement de la résilien‐
ce face au changement climatique – en particu‐
lier dans les régions montagneuses et les terres 
arides et semi‐arides.  L’Année internationale 
des camélidés célébrée en 2024 vise à mieux 
faire connaître le potentiel inexploité des camé‐
lidés et à mobiliser de nouveaux investisse‐
ments dans le secteur, afin de promouvoir l’in‐
tensification de la recherche, le renforcement 
des capacités et le recours à des pratiques et à 
des technologies novatrices.  On les appelle les 
héros des déserts et des hauts plateaux, car ils 
résistent aux conditions climatiques les plus 
rudes apportant une contribution essentielle 
aux moyens d’existence de millions de per‐
sonnes.   
La résistance de ces animaux ainsi que la quali‐
té de leurs produits, lait, viande ou laine, font 
prospérer la filière au‐delà des régions déser‐
tiques d’Afrique et d’Asie.   
L’ancêtre des grands camélidés, originaire 
d’Amérique du Nord, aurait migré vers l’Asie il y 
a plusieurs millions d’années, pour s’établir 
dans des zones arides : la péninsule arabique 
pour les dromadaires (appelés aussi chameaux 
d’Arabie ou chameaux à une bosse) et l’Asie cen‐
trale pour les Bactrianes (ou chameaux à deux 
bosses, parfois dénommés chameaux d’Asie). La 
remarquable résistance des grands camélidés à 
des conditions climatiques extrêmes, leurs fonc‐
tions de service (transport, monte ou gestion 
des espaces pastoraux), ainsi que la qualité et la 
bonne valorisation de leurs produits sur les 
marchés nationaux et internationaux (lait, vian‐
de ou laine), ont fait émerger ces dernières 
décennies une nouvelle filière pour ces espèces 
cantonnées, encore il y a peu, à la subsistance de 
populations nomades vivant dans les régions 
désertiques d’Afrique et d’Asie.  
 Cette filière s’implante aujourd’hui non seule‐
ment dans les pays d’origine, mais aussi dans le 
monde occidental dans lequel la gestion des éle‐
vages, basée sur des pratiques mises en œuvre 
pour l’espèce bovine, s’avère souvent inopéran‐
te.  
 
LAIT, VIANDE ET POUVOIR : 
EN SOMALIE, « LE DROMADAIRE 
EST ROI »  
Pour beaucoup de Somaliens, le camélidé est un 
cadeau de Dieu : source de lait et de viande, bête 
de somme des longues transhumances dans le 
désert et – tandis que les événements clima‐
tiques extrêmes se multiplient dans la Corne de 
l’Afrique – valeur refuge en temps de crise.  
Réputé hautain et grincheux, le dromadaire est 
en Somalie célébré dans les chants populaires 
comme un symbole de prospérité. On l’échange 
lors des mariages ou pour régler des conflits.  
L’élevage de dromadaires, ou d’autre animaux, 
est un pilier de l’économie de la Somalie, pays 
rural de quelque 15 millions d’habitants parmi 
les plus pauvres au monde, dévasté par les 
conflits et les catastrophes climatiques.  
L’industrie du bétail est l’un des principaux 
contributeurs à la croissance économique en 
Somalie et représente, en temps normal, 80% 
des exportations selon la FAO. Les dromadaires 
sont largement moins nombreux que les mou‐
tons et les chèvres. Mais avec sept millions de 

têtes, la Somalie en accueille l’un des plus 
importants cheptels au monde, conférant du 
respect à leur propriétaire, ils sont aussi une 
source de richesse.  Une bête particulièrement 
robuste peut coûter jusqu’à 1.000 dollars (860 
euros).  Les dromadaires sont très importants 
dans la culture somalienne parce que quelqu’un 
est considéré comme riche ou peut monter en 
statut social en fonction du nombre de droma‐
daires qu’il a.   
Mais en Somalie, où près de 70% de la popula‐
tion vit dans la pauvreté selon la Banque mon‐
diale, peu de gens possèdent ne serait‐ce qu’un 
seul dromadaire. L’animal continue de produire 
du lait même dans les périodes de sécheresse, 
nourrissant les nomades qui peuvent passer un 
mois dans le désert sans autre moyen de survie.  
Le lait est bon pour la santé  parce que les cha‐
meaux paissent sur des arbres aux propriétés 
médicinales qui aident à combattre les mala‐
dies. Dans les périodes difficiles, l’éleveur peut 
toujours vendre du lait pour acheter des biens 
essentiels pour sa famille.  
Lorsque ce n’est plus suffisant, il peut faire 
abattre l’une de ses bêtes et vendre en ville sa 
viande, considérée comme un mets de choix. La 
vie des éleveurs est difficile et rendue plus dure 
encore par les pluies de plus en plus erratiques 
dans la Corne de l’Afrique qui s’assèche rapide‐
ment selon des scientifiques américains. Le 
réchauffement climatique force les nomades à 
parcourir de plus grandes distances pour trou‐
ver eau et pâturages.  
Fin 2020, le cyclone Gati – la tempête tropicale 
la plus forte ayant jamais touché la Somalie – a 
tué des milliers de dromadaires et autre têtes de 
bétail. Les inondations avaient alors transformé 
le désert en mer. Deux ans plus tôt, une séche‐
resse prolongée avait décimé jusqu’à 60% des 
troupeaux dans certaines parties du pays, selon 
la FAO.  
Ces pertes ont pour conséquence systématique 
d’augmenter la faim en Somalie, poussant des 
millions de personnes a fuir vers des villes qui 
leurs sont étrangères.   Chaque éleveur, selon 
l’Unesco, utilise un répertoire unique de sons 
pour guider son troupeau, ou pour rassembler 
rapidement les bêtes en cas de danger immi‐
nent, comme une tempête de sable.  
Les dromadaires sont entraînés « à différencier 
la droite de la gauche, à ouvrir la bouche quand 
on le leur demande et à s’agenouiller pour être 
montés », explique l’Unesco sur son site internet 
soulignant le « lien fort » crée avec l’animal.  
 
L'OR DU DÉSERT  
Abdul Khalifa, âgé de 62 ans, est propriétaire 
d’un vaste troupeau de chameaux dans la pro‐
vince du Nord‐Est du Kenya. Résidant dans les 
environs ruraux de Garissa, une ville située à 
environ 367 km au nord‐est de la capitale Nai‐
robi, M. Khalifa se consacre à l’élevage de cha‐
meaux depuis plus longtemps qu’il ne peut s’en 
souvenir. Dans cette région, la majorité des 
terres sont communales, signifiant qu’elles sont 
soit entièrement soit partiellement détenues 
par la communauté. Avec près de 600 cha‐
meaux, M. Khalifa est considéré comme l’un des 
éleveurs les plus prospères de sa communauté, 
la viande de chameau constituant une source de 
revenus significative. Le Kenya compte 4,72 mil‐
lions de chameaux, une part importante des 
13,7 millions de chameaux en Afrique de l’Est, 
selon le ministère de l’Agriculture, de l’Élevage, 
de la Pêche et des Coopératives (MAEPC). Les 
races principales, comme le Somali, le Rendile, 
le Gabbra et le Turkana, portent les noms des 
communautés traditionnellement impliquées 

dans leur éle
prix de vente
peut atteind
kényans (1 2
mâle se vend
kényans (860
Il indique qu
profit en ven
vant atteindr
9 dollars le kg
Les chamelle
plus coûteus
geuses. Leur
vend enviro
Depuis le 1er
portation de 
Chine. M. Kha
promet d’au
revenus. « Av
veurs, bénéfi
implique des
port, conditi
explique‐t‐il. 
augmentation
meaux pour 
L’accord com
te du Préside
lors du trois
Route » pou
Beijing. « De
englobant l’e
chameau, de
d’autres prod
ticulture », p
secrétaire de
gères et la di
Le Kenya est 
tion de lait et
ron 700 000
2022, selon 
des Nations u
culture souli
producteur m
une product
tonnes, devan
 Jusqu’à pré
l’Arabie saou
d’exportation
l’ouverture d
prévoit que 
l’offre. « La C
assurera un s
veurs à int
efforts. »  
  
DES BIEN
Les vertus sa
et de viande
Evan Abwao
avant les effe
renforcemen
maladies infe
M. Abwao s
contribue à a
blancs, jouan
des maladies
sant des anti
primer le can
heimer et la d
melle possèd
bactériennes
toires.  
 M. Abwao m
réalisées tan
ont mis en év
melle pour la
chameau joue
de la consom

n Selon les statistiques 
de la FAO 

(Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et 
l’agriculture) en 2021, le 
cheptel camelin dans le 
monde s’élevait à environ 
34 millions de têtes dont 
plus de la moitié en Afrique. 

DOSSIERDOSSIER8 - 9

2024, ANNÉE INTERNATI

PLAIDOYER POU
L’ÉLEVAGE



evage. M. Khalifa explique que le 
e d’une chamelle sur le marché local 
dre jusqu’à 190 000 shillings 

260 dollars), tandis qu’un chameau 
d aux alentours de 130 000 shillings 
0 dollars).  

ue les éleveurs tirent davantage de 
ndant la viande de chameau, pou‐
re 400 kg et se vendre entre 2,30 et 
g, plutôt que des chameaux vivants. 

es adultes, productrices de lait, sont 
ses car économiquement avanta‐
r lait, bénéfique pour la santé, se 
on 3 dollars le litre localement. 
r janvier 2024, le Kenya débute l’ex‐
lait et de viande de chameau vers la 
alifa se réjouit de cette nouvelle qui 
ugmenter considérablement ses 
vec la hausse des prix, nous, les éle‐
icierons grandement, même si cela 
 coûts accrus en production, trans‐
ionnement et contrôle qualité », 

Cette expansion nécessitera une 
n significative du cheptel de cha‐
satisfaire la demande croissante. 

mmercial a été finalisé suite à la visi‐
ent kényan William Ruto en Chine, 
ième Forum de « la Ceinture et la 

ur la coopération internationale à 
es accords cruciaux ont été signés, 
exportation de bœuf, de viande de 
e volaille et de chèvre, ainsi que 
duits majeurs tels que ceux de l’hor‐
précise Musalia Mudavadi, premier 
e cabinet pour les affaires étran‐
aspora du Kenya.  
un leader mondial dans la produc‐

t de viande de chameau, avec envi‐
0 tonnes de viande produites en 
le MAEPC. De plus, l’Organisation 
unies pour l’alimentation et l’agri‐
igne que le Kenya est le premier 
mondial de lait de chamelle, avec 
tion annuelle de 1,16 million de 
nçant la Somalie et le Mali.  

ésent, les Émirats arabes unis et 
udite étaient les principaux marchés 
n pour ces produits. Toutefois, avec 
du marché chinois, M. Mudavadi 

la demande excédera largement 
Chine, avec son immense marché, 
succès retentissant, incitant les éle‐
tensifier significativement leurs 

FAITS POUR LA SANTÉ  
anté liées à la consommation de lait 
e de chameau sont considérables. 
, un pédiatre de Nairobi, met en 

ets bénéfiques de ces produits sur le 
nt du système immunitaire face aux 
ectieuses.  
souligne que le lait de chamelle 
augmenter le nombre de globules 

nt un rôle clé dans la lutte contre 
s telles que le VIH/sida, en produi‐
icorps qui aident également à sup‐
ncer, l’hépatite C, la maladie d’Alz‐
diarrhée. Il ajoute que le lait de cha‐
de des propriétés antivirales, anti‐
, antifongiques et anti‐inflamma‐

mentionne que plus de 18 études, 
nt au niveau local qu’international, 
vidence les bienfaits du lait de cha‐
a santé.  Le lait de chamelle ou de 
e un rôle important dans la gestion 
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diminuer leur utilisation et, par conséquent, à 
réduire la résistance bactérienne à ces médica‐
ments. C’est particulièrement bénéfique pour 
les enfants, explique M. Abwao. Les économistes 
kényans prévoient une hausse des exportations 
de produits dérivés du chameau vers la Chine, 
un marché prometteur. Ndindi Nyoro, député et 
économiste, insiste donc sur la nécessité de for‐
mer des associations locales d’éleveurs de cha‐
meaux solides pour améliorer la quantité et la 
qualité des produits. M. Nyoro mentionne que le 
gouvernement kényan prévoit de collaborer 
étroitement avec les éleveurs pour booster la 
production nationale et stimuler l’économie. « 
Pour augmenter notre production nationale et 
améliorer notre économie, nous devons identi‐
fier les défis et améliorer nos acquis », ajoute‐t‐
il.  
Il note également que le MAEPC élabore de nou‐
velles directives qui seront discutées avec les 
éleveurs. Ces directives couvriront des aspects 
tels que la qualité, la sécurité, l’assainissement 
et d’autres mesures visant à accroître la produc‐
tivité. Mithika Linturi, secrétaire de cabinet 
pour l’agriculture et l’élevage, a insisté sur la 
collaboration avec les éleveurs, annonçant de 
prochaines lignes directrices élaborées conjoin‐
tement. Il a également mis l’accent sur l’impor‐
tance de collaborer avec l’Association du cha‐
meau du Kenya (KCA) et l’Association des éle‐
veurs du Kenya (KLBA) pour atteindre des 
objectifs majeurs, notamment l’augmentation 
significative de la production.  Les éleveurs 
kényans visent à cibler les supermarchés, les 
restaurants et les grandes chaînes de restaura‐
tion en Chine, ainsi que les hôpitaux et les écoles 
dans le cadre de programmes d’expansion. 
Mohammed Ali, propriétaire d’un troupeau de 
chameaux, exprime son enthousiasme à l’idée 
de pénétrer le marché chinois. « Avec des mar‐
chés prometteurs comme Beijing, Shanghai et 
Hong Kong, cette opportunité va considérable‐
ment développer mon activité d’élevage de cha‐
meaux », a‐t‐il déclaré.  
 
LAIT DE CHAMELLE, 
DE MULTIPLES VERTUS   
Le lait de chamelle exprime à la fois les valeurs 
de santé pour les consommateurs, de bien‐être 
animal et de résilience de la production. Les 
perspectives d'un élevage camelin durable et 
extensif sont concrètes et prometteuses égale‐
ment en Méditerranée et en Europe.   
 Chameaux et dromadaires ce sont les seuls 
grands mammifères capables de survivre dans 
les zones désertiques et de s'adapter aux diffé‐
rentes latitudes et microclimats.   
Chercheurs européens ont commencé à étudier 
l'utilisation traditionnelle des chameaux au 
cours des dernières décennies. Se concentrer 
sur la production de lait ainsi que la laine et la 
viande. Ainsi les premières fermes de Camelus 
Bactrianus et Camelus Dromedarius ont été 
implantées en Europe et en Amérique du Nord.  
L'empreinte environnementale des camélidés 
est extraordinairement inférieur à celui des 
bovins. La consommation d'eau est d'environ 20 
%, les émissions d'ammoniac de 10 à 15 % 
(encore moins si l'urine est collectée séparé‐
ment), les émissions de méthane sont égale‐
ment beaucoup plus faibles.  
De même, le bien‐être animal des camélidés est 
à la fois écologique et économique. Il n'est pas 
nécessaire d'aménager les écuries avec des sys‐
tèmes de climatisation ou d'assèchement pour 
vaporiser l'eau pour rafraîchir les toisons. Et la 
production laitière, comparable en Arabie et en 

Europe du Nord, démontre leur capacité d'adap‐
tation.  
Les chameaux ils sont très intelligents et ont un 
besoin primaire simple, se déplacer librement. 
Leurs exploitations sont donc extensives, sans 
frontières dans des zones peu anthropisées. Ils 
parcourent jusqu'à 20 km chaque jour et ren‐
dent, entre autres, des services écosystémiques, 
comme le contrôle de la propagation des ronces, 
des chardons et des orties dans le sol.  
Le lait de chamelle   a toujours été reconnu, dans 
les pays où sa production a lieu, comme un ali‐
ment précieux pour la santé. Les recherches 
menées au cours des dernières décennies ont 
confirmé les bienfaits nutritionnels et sanitaires 
du lait de chamelle. Avec différents niveaux de 
preuves scientifiques et variabilité des teneurs 
en micronutriments, dans les termes suivants.  
Ce lait comporte des propriétés nutritionnelles, 
source de protéines de haute valeur biologique 
et d'assimilation facile, une prévalence des 
acides gras polyinsaturés (AGPI), avec des 
teneurs appréciables en Oméga 3 (qui varient 
en fonction des zones de pâturage), une riches‐
se en vitamines C et D, fer, calcium, zinc. De 
même, il a une haute digestibilité et aptitude à la 
consommation également par des sujets intolé‐
rants au lactose.   
 L'action probiotique des LAB (Bactéries Acides 
Lactiques) détecté dans le lait de chamelle a 
pour effets :  la stimulation du système immuni‐
taire, grâce également à la présence d'immuno‐
globulines,  des fonctions anti‐inflammatoires, 
gastroprotectrices, hépatoprotectrices, une 
contribution à la réduction du cholestérol san‐
guine et une contribution à l'eubiose intestinale,  
 Il lait de chamelle se distingue avant tout par sa 
capacité à contribuer à la prévention et au trai‐
tement du diabète, également grâce à une pro‐
téine similaire à l'insuline, selon les nombreuses 
études.  La FAO estime que la production mon‐
diale de lait de chameau a augmenté, +8%, entre 
2009 et 2019. Et les données réelles pourraient 
être beaucoup plus élevées, où le recensement 
des chameaux au Tchad a révélé leur présence 
dans quatre fois le nombre d'estimations de la 
FAO. Les prévisions de croissance sont beau‐
coup plus importantes, +8% par an dans les 
cinq prochaines années selon la FAO, grâce à la 
plus grande variété des références et au dyna‐
misme de la distribution en ligne.  
 
LA VIANDE DE DROMADAIRE, UNE 
VIANDE DU FUTUR ?  
L'élevage du chameau à une bosse (Camelus 
dromedarius) représente une activité impor‐
tante dans les régions arides et semi‐arides. La 
bonne adaptation de cette espèce aux condi‐

tions arides est due aux mécanismes physiolo‐
giques et métaboliques lui permettant de résis‐
ter à des conditions de ressources pastorales de 
faible valeur nutritive, à des ressources 
hydriques rares et dispersées, à la chaleur et à la 
sécheresse. D'une part, c'est un animal multi‐
usages et d'autre part, c'est l'unique animal 
domestique de cette taille qui survit et se repro‐
duit dans des conditions climatiques aussi diffi‐
ciles qui ne sont pas propices à la survie 
d'autres espèces animales. La faible importance 
de la consommation de la viande de dromadaire 
est liée, d’une part à la variabilité de sa qualité 
organoleptique et d’autre part, au manque des 
conditions de stockage frigorifique dans les 
zones d'élevage en milieu aride. La viande de 
dromadaire est considérée comme très dure par 
rapport aux autres viandes. Cela est dû au fait 
que la viande de dromadaire est souvent obte‐
nue à partir d’animaux âgés. En fait, l'engoue‐
ment actuel pour la consommation de la viande 
de dromadaire comme viande rouge repose en 
partie sur les vertus thérapeutiques ou médici‐
nales qui lui sont attribuées. Considérée comme 
maigre parce que le chameau accumule la gran‐
de partie de son gras dans la bosse, elle répond 
donc, à la forte tendance des "allégations santé", 
qui consiste à limiter la consommation de 
viandes rouges et de graisses animales. De plus, 
dans les régions arides, le dromadaire est sus‐
ceptible de produire des protéines animales à 
un coût comparativement faible. Aujourd'hui, 
des recherches multidisciplinaires sont menées 
dans de nombreux pays sur la viande de droma‐
daire pour l'adoption de systèmes de produc‐
tion efficaces, l'amélioration de sa transforma‐
tion ainsi que sa commercialisation.   
L'un des principaux défis pour la sécurité ali‐
mentaire mondiale est la forte demande de 
viande et produits carnés. En Afrique, au 
Moyen‐Orient et dans certains pays asiatiques, 
notamment dans les régions arides et semi‐
arides, les dromadaires sont considérés comme 
une source majeure de protéines animales équi‐
valente à celle d'autres protéines animales com‐
mercialement importantes. De plus, le prix de la 
viande de dromadaire est souvent inférieur à 
celui des bovins et des ovins. Cela permet un 
accès aux protéines animales pour les popula‐
tions souvent les plus défavorisées et assure à la 
viande de dromadaire une certaine compétitivi‐
té. Ainsi, la consommation de cette viande dimi‐
nue les risques de maladies cardiaques en rai‐
son de sa pauvreté en acides gras saturés, pour 
autant la viande cameline peut être considérée 
comme une alternative aux autres viandes 
rouges.   
                                           Par Amel B. et Agences 
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L
e 24 janvier 2024, la 
ministre camerounaise de 
l'Habitat et du Développe‐

ment urbain Célestine Ketcha 
Courtès, a lancé le projet Mobi‐
lité verte de la ville de Yaoundé 
(MoVe Yaoundé). 
Ce projet, financé à hauteur de 
6,8 millions d'euros (près de 
4,5 milliards de FCFA) par 
l'Union européenne (UE), la 
France et l'Allemagne, est pré‐
senté comme une "étape essen‐
tielle" vers la construction d'un 
système de bus à haut niveau 
de service (BHNS), également 
appelé bus rapid transit (BRT). 
MoVe Yaoundé prévoit notam‐
ment la poursuite des études 
techniques du BHNS. Dans ce 
cadre, une étude de conception 
détaillée du premier corridor 
de transport rapide par bus 
sera élaborée. Ce corridor, qui 
reliera le stade d'Olembe à 
Ahala, constituera l'artère prin‐
cipale d'un réseau de transport 
public intégré à la capitale. Ce 
corridor, baptisé "Trans‐
Yaoundé", sera équipé de bus 
de grande capacité qui circule‐
ront sans encombrement sur 
des voies réservées, bénéficie‐
ront de la priorité aux carre‐
fours et seront desservis par 
des stations bien équipées.   
Avant le début des travaux, des 
opérations de déguerpisse‐
ment et de désencombrement 

seront menées afin de libérer 
l'emprise du BHNS précise 
Investir au Cameroun. Les 
habitants de Yaoundé 
devraient pouvoir emprunter 
les premiers bus BHNS dans 
quatre ans, selon les prévi‐
sions. Face à l'offre de trans‐
port limitée à Yaoundé, le déve‐
loppement du transport de 
masse est l'option priorisée par 
le gouvernement camerounais. 

Selon les experts, la ville conti‐
nuera de s'étendre pour 
atteindre un rayon d'environ 
11 kilomètres en 2025 puis 13 
kilomètres en 2035, entraînant 
ainsi une augmentation des 
coûts de transport pour la 
population. Le BHNS constitue 
un projet d'envergure pour 
améliorer la mobilité urbaine à 
Yaoundé, une ville aux prises 
avec des embouteillages deve‐

nus presque permanents 
notamment sous l'effet d'une 
urbanisation galopante. Les 
prévisions indiquent que ce 
réseau de transport va drainer 
jusqu'à 100 000 passagers au 
quotidien, et qu'il devrait 
réduire à 65 minutes le trajet 
entre Olembe et Ahala, contre 
80 minutes actuellement.  
                       In Agence Ecofin  

CAMEROUN  

Le projet MoVe Yaoundé lancé 
en vue d’un chantier de bus 

à haut niveau de service 
Trans-Yaoundé" s'inspire de projets similaires dans d'autres villes africaines, notamment Dakar qui a 
inauguré le 14 janvier un réseau de bus 100% électriques censé décongestionner la capitale 
sénégalaise. 

TUNISIE 

Les projets dans le tourisme coulent à flot   
La structure de l’investissement touris‐
tique en Tunisie s’est améliorée ces der‐
nières années, bon nombre de potentiels 
investisseurs ont l’intention d’investir sur 
174 dossiers, d’une valeur totale de 556,7 
millions de dinars,  a révélé le directeur 
des investissements à l’Office national du 
tourisme, Mohamed Mehdi Haloui. Dans 
une interview accordée à African Manager 
ar , il a confirmé que la valeur des investis‐
sements réalisés au cours de l’année 2023, 
entrés en exploitation, s’est élevée à 57,5 
millions de dinars, principalement repré‐
sentés par l’ouverture de 6 hôtels, 9 mai‐
sons d’hôtes, 3 résidences rurales, en plus 
de l’ouverture d’un hôtel de luxe et de 4 
restaurants touristiques. Selon ses dires, 
l’amélioration de la structure des investis‐
sements et le succès de la destination tuni‐
sienne ont contribué  à attirer de grandes 
marques dans le monde du tourisme, 
notamment au cours des deux dernières 
années. Cependant,  le volume des inves‐
tissements n’a pas encore retrouvé le sché‐
ma  de 2010, principalement en raison des 
longs délais de vérification des sources de 
fonds des investisseurs, qui entrent dans le 
cadre de la lutte contre le blanchiment 
d’argent. D’autre part, en ce qui concerne 
les projets les plus importants en cours 
d’achèvement et de programmation au 
cours de l’année 2024, Haloui  a confirmé 
que la société de mission immobilière « 
Tradco » a achevé toutes les procédures 
pour initier la création d’un hôtel 5 étoiles 

avec un investissement total d’environ 51 
millions de dinars, en plus d’un énorme 
projet dans le Grand Tunis pour l’achève‐
ment de l’hôtel « Marriott // Westin » 
d’une valeur de 90 millions de dinars, qui 
est maintenant au stade de la conclusion 
des procédures nécessaires pour l’obten‐
tion des autorisations.  En outre, le respon‐
sable a indiqué une intention d’investisse‐
ment pour mettre en œuvre un grand pro‐
jet au lac de Tunis, qui comprend un com‐
plexe résidentiel et commercial ainsi qu’un 
gîte touristique, avec des investissements 
d’une valeur de 55 millions de dinars. Par 
ailleurs, la banlieue nord s’étend avec des 
travaux en cours de l’hôtel « Citesball », 
d’une valeur de 14 millions de dinars à la 
Marsa.  
Le secteur du tourisme s’est également 
récemment renforcé avec le lancement 
d’un vaste projet touristique représenté 
par un complexe touristique intégré com‐
prenant des résidences touristiques et des 
espaces commerciaux dans la région de 
Tabarka, avec un investissement total de 
100 millions de dinars. Parmi les projets 
qui devraient entrer en service cette 
année, un hôtel 4 étoiles avec un investis‐
sement de 4 millions de dinars sur la rue 
Jean Jaurès dans le centre‐ville, et une 
auberge de jeunesse sont en voie d’achève‐
ment pour une valeur de 28 millions de 
dinars. A Gafsa, l’agrandissement de l’hôtel 
de « Mamoun » est à un stade avancé et 
sera mis en service dans les prochains 

mois, avec un coût estimé à 13,5 millions 
de dinars. En plus de ces projets, Mehdi 
Haloui a indiqué  qu’il existe d’autres pro‐
jets pour compléter les zones touristiques 
dans un certain nombre de villes, que ce 
soit dans le nord ou le sud. Il a souligné que 
la Tunisie a réussi à attirer des enseignes 
prestigieuses telles que Radisson Blu, 
Concorde et Marriott…  
Dans ce contexte, il a précisé que l’hôtel 
Laico Tunis changera de nom pour porter 
la marque Radisson Blu, dont  l’accord a 
été officiellement signé, sachant que l’hôtel 
opérait sous la marque « Abou Nawas », 
puis sous la marque Laico Tunisia.  
C’est dire l’attrait qu’exerce  la destination 
tunisienne qui continue d’être choisie pour 
accueillir des méga projets touristiques, 
entre autres,  celui du bateau touristique 
au lac qui portera le nom d’une marque 
bien connue qui entre dans la première 
Tunisie, la marque internationale MAMA 
Shelter. Le directeur de l’investissement 
de l’Office national du tourisme a déclaré, 
en outre, que l’hôtel fermé Yadis Morjane 
dans la région de Tabarka a été acquis par 
la société d’investissement qatarie Majida, 
laquelle devrait commencer les travaux de 
rénovation cette année, dans la catégorie 4 
étoiles d’une capacité de 1 100 lits. Rappe‐
lons également que l’hôtel « forêt » d’Ain 
Draham à Jendouba ouvrira ses portes en 
2024, sachant que le coût du projet a été 
estimé à 3 millions de dinars.  

In African Manager 

TECH4DEV LANCE 
LE PROGRAMME 

DIGITALFORALLCHALLENGE  

Promouvoir 
les compétences 

numériques 
de deux millions 

de Nigérians         
 
Le Nigeria a pour ambition de 
transformer son économie et 
d'autonomiser ses citoyens 
grâce à la technologie. Pour 
concrétiser cette vision, des ini‑
tiatives sont actuellement 
mises en œuvre en étroite col‑
laboration avec des organisa‑
tions du secteur privé.  
 Tech4Dev, une entreprise 
sociale à but non lucratif 
œuvrant pour l'autonomisation 
et la promotion des compé‑
tences numériques et technolo‑
giques en Afrique, a récemment 
annoncé le lancement de « Digi‑
talForAllChallenge 2.0 », une 
initiative ambitieuse qui vise à 
former deux millions de Nigé‑
rians aux compétences numé‑
riques de bases et intermé‑
diaires. L’initiative est lancée 
en partenariat avec le Foreign, 
Commonwealth and Develop‑
ment Office (FCDO) et l'Agence 
nationale pour le développe‑
ment des technologies de l'in‑
formation (NITDA). « Le Digital 
for All Challenge est un 
concours et un programme gra‑
tuit de développement des 
compétences numériques 
visant à accroître la culture 
numérique au Nigeria et à sus‑
citer l'intérêt pour l'obtention 
de compétences et de certifica‑
tions numériques à l'aide de 
plateformes en ligne », a décla‑
ré la NITDA sur X.   
Le défi ouvert dans les 36 Etats 
et dans le Territoire de la capi‑
tale fédérale se déroulera en 
deux phases distinctes : une 
phase d'entraînement suivie 
d'une phase de compétition. 
Les participants devront réus‑
sir une évaluation après la for‑
mation pour se qualifier pour la 
compétition. Cette dernière se 
divisera en trois étapes : natio‑
nale, régionale, et une grande 
finale nationale. Les appre‑
nants auront la possibilité de 
remporter plus de 150 millions 
de naira (environ 166 657 $) en 
espèces, des ordinateurs por‑
tables, des tablettes, et d'autres 
prix. Le Digital for All Challenge 
s'inscrit dans le cadre des ini‑
tiatives du gouvernement fédé‑
ral du Nigeria visant à promou‑
voir l'alphabétisation numé‑
rique, à cultiver les talents, et à 
atteindre un taux d'alphabéti‑
sation numérique de 70 % d'ici 
2027. Selon les déclarations de 
Kashifu Abdullahi, directeur 
général du NITDA, l'objectif glo‑
bal est d'avoir trois millions de 
talents technologiques au Nige‑
ria, dont 1,5 million pourrait 
répondre aux besoins du mar‑
ché local, tandis que les autres 
pourraient être intégrés à la 
chaîne de valeur mondiale. Le 
programme qui sera ouvert le 5 
février, cible trois catégories 
distinctes : les jeunes appre‑
nants (âgés de 8 à 15 ans), les 
jeunes adultes (16‑45 ans), et 
les fonctionnaires à travers le 
pays.  

In We Are Tech Africa 
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Avec peu de moyens, un nouvel 
entraîneur qui a pris en mains 
l’équipe très récemment, 
l’équipe nationale s’est qualifiée 
au prochain Mondial. 

L
a sélection algérienne de handball 
(messieurs) s'est qualifiée en finale 
du Championnat d'Afrique des 

nations de la discipline CAN 2024, en s'im‐
posant devant le Cap Vert sur le score de 
32 à 26 (mi‐temps: 16‐08), en demi‐finale 
disputée jeudi soir au Caire.Pour leur 14e 
finale continentale, les handballeurs algé‐
riens défieront leurs homologues égyp‐
tiens, double tenant du trophée, vain‐
queurs plus tôt ce jeudi contre la Tunisie 
sur le score de 30 à 25. Avant d'atteindre 
cette finale, le Sept national, conduit pas 
Farouk Dehili, a réussi un carton plein en 
remportant ses trois matchs de poule (Gr. 
C), respectivement, contre le Gabon (31‐

27), la Libye (34‐19) et le Maroc (30‐23), 
avant de valider son ticket pour le dernier 
carré en dominant la RD Congo (36‐23). 
Les coéquipiers de Messaoud Berkous, 
recordman de participation au CAN avec 
neuf phases finales, ont déjà atteint leur 
objectif principal en décrochant la qualifi‐
cation au Mondial 2025, et aborderont 
cette finale avec l'ambition de l'emporter 
après le dernier sacre obtenu à Alger en 
2014 contre la Tunisie (25‐21). 
La finale et le match de classement (3e‐4e 
places) sont prévus samedi dans la capita‐
le égyptienne. L'équipe sacrée lors de 
cette 26e édition du Championnat 
d'Afrique de handball se qualifiera direc‐
tement aux Jeux olympiques de Paris 
2024, alors que l'autre finaliste et le troi‐
sième au classement disputeront un tour‐
noi qualificatif (TQO) en mars prochain. 
Les cinq premiers du CAN‐2024 représen‐
teront le continent africain au mondial 

2025 prévu en Croatie, Danemark et Nor‐
vège. 
 
Le président de la République 
félicite la sélection nationale 
de handball  
Le président de la République a félicité 
jeudi la sélection nationale de handball 
aprés sa double qualification au Mondial et 
la finale de la CAF.. Le président de la Répu‐
blique a écrit sur son compte personnel sur 
les réseaux sociaux : "Félicitations à la 
sélection nationale de handball pour sa 
double qualification au Mondial et à la fina‐
le du Championnat d'Afrique des Nations.. 
Merci pour cet exploit que vous avez offert 
aux Algériennes et Algériens, ce qui incom‐
be aux responsables concernés de mobili‐
ser présentement et à l'avenir tous les 
moyens au profit de cette sélection afin 
qu'elle préserve sa performance. Je vous 
souhaite plein succès lors de la finale". 

CAN-2023 :  

La Côte d’Ivoire miraculée, la Namibie 
et la Mauritanie dans l’histoire  

Le premier tour de la 34e édition de la 
Coupe d’Afrique des nations CAN‐2023 
(reportée à 2024), clôturée mercredi 
soir, a permis à la Côte d’Ivoire, pays 
hôte, de se qualifier miraculeusement 
aux 1/8es de finale. Mention spéciale 
pour la Namibie et la Mauritanie qui 
signent une qualification historique au 
prochain tour.Les "Eléphants", vain‐
queurs en match d’ouverture face à la 
Guinée‐Bissau (2‐0), ont chuté à deux 

reprises : face au Nigeria (0‐1), puis 
sévèrement face à la Guinée‐équatoriale 
(0‐4).Avec trois points au compteur, les 
Ivoiriens n’avaient plus le destin entre 
les mains pour espérer se qualifier 
parmi les quatre meilleurs troisièmes. 
La défaite de la Zambie (Gr.F) mercredi 
sur le score de 1‐0, a propulsé les 
coéquipiers de Seko Fofana au tour sui‐
vant. Mardi, la Fédération ivoirienne 
(FIF) a annoncé le limogeage du sélec‐

tionneur français Jean‐Louis Gasset.A 
l’instar de la Côte d’Ivoire, l’Egypte, sept 
fois championne d’Afrique, a dû attendre 
son dernier match face au Cap‐Vert (2‐2) 
pour valider, dans la douleur son ticket 
au prochain tour, avec trois points au 
compteur.Les "Pharaons", privés de leur 
capitaine Mohamed Salah, forfait pour le 
reste du tournoi pour blessure, doivent 
une fière chandelle au Mozambique, qui 
a tenu en échec le Ghana (2‐2), grâce à 
deux buts marqués dans le temps addi‐
tionnel. Un résultat synonyme d’élimina‐
tion précoce pour les " Black Stars", 
quatre fois champions d’Afrique.La sur‐
prenante équipe du Cap‐Vert a déjoué 
tous les pronostics en terminant en tête 
du groupe B face à deux anciens cham‐
pions d’Afrique.Le Sénégal, tenant du 
titre, peut se targuer d’être la seule à 
avoir fait le plein lors de la phase de 
groupes. Les "Lions de la Teranga" ont 
bouclé le premier tour en dominant la 
Guinée (2‐0), après avoir disposé aupa‐
ravant de la Gambie (3‐0) et du Came‐
roun (3‐1).Dans ce groupe C, deux autres 
équipes se sont qualifiées : le Cameroun, 
difficile vainqueur face à la Gambie (3‐
2), et la Guinée en tant que l’un des.  

APS

LIGUE 1 MOBILIS 
(15E JOURNÉE): 

LELE MCA LELEADERDER 
DEDE LA PHPHASESE ALLERLLER 

 
Le MC Alger, leader incontesté et 
incontestable de la Ligue 1 Mobilis 
depuis l'entame de la saison, a 
confirmé son statut de favori pour 
le titre de cette édition 2023‑2024, 
en achevant la phase "aller" par 
une victoire en déplacement chez 
le MC Oran (2‑0),  vendredi soir au 
stade Ahmed‑Zabana, pour le 
compte de la 15e journée. Un succès 
qui a tardé à se dessiner, car il a 
fallu attendre la 64e minute de jeu 
pour voir Bayazid trouver le che‑
min des filets, avant que Belharra‑
ne ne double la mise pour les visi‑
teurs, en marquant un but contre 
son propre camp à la 85e. Un pré‑
cieux succès en déplacement qui 
offre au Doyen une avance de dix 
points sur son premier poursui‑
vant au classement général, le 
Paradou AC, qui s'est intronisé 
comme nouveau dauphin dès l'en‑
tame de cette 15e journée. En effet, 
le bal avait commencé un peu plus 
tôt dans l'après‑midi, avec une très 
bonne affaire du PAC, qui a ramené 
une précieuse victoire de son 
déplacement chez l'USM Khenchela 
(2‑1). C'était à l'occasion d'un duel 
direct entre les deux troisièmes au 
classement général de la Ligue 1 
Mobilis, ayant tourné finalement à 
l'avantage du PAC, grâce  aux réali‑
sations de Titraoui (47') et Kouhili 
(90'+4), alors que le Ghanéen Max‑
wel Baakoh avait ouvert le score 
pour l'USMK, en transformant un 
pénalty à la 29e minute de jeu. 
Une victoire importante en dépla‑
cement, qui propulse le PAC seul à 
la deuxième place du classement 
général, avec 26 points, alors que 
l'USMK recule à la quatrième place, 
avec 23 unités. En effet, la troisiè‑
me place qu'occupait l'USMK avant 
cette 15e journée revient désor‑
mais à l'Entente de Sétif, après être 
sortie victorieuse du Derby de l'Est 
contre le CS Constantine, dans 
lequel elle s'était difficilement 
imposée (2‑1). L'Aigle noir avait 
commencé par être mené au score, 
puisque c'est le Constantinois 
Rebiai qui était le premier à trou‑
ver le chemin des filets, et dès la 5e 
minute de jeu, avant de renverser 
la vapeur, grâce notamment à 
Lahemri, sur pénalty à la 11e, puis 
Chikhi (29'), pour l'emporter fina‑
lement (2‑1). Un précieux succès, 
là encore, car il permet à l'Entente 
de se hisser provisoirement sur la 
troisième marche du podium, avec 
24 points, alors que les Sanafir 
reculent à la huitième place, avec 
21 unités. Les péripéties de cette 
dernière journée de la phase 
"aller" se poursuivront samedi, 
avec à l'affiche le choc CR Belouiz‑
dad ‑ JS Saoura, entre les deux cin‑
quièmes, qui s'affronteront dans 
un duel direct à partir de 18h00, au 
stade du 5‑Juillet. Un choc de som‑
met de tableau, qui sera précédé de 
trois autres duels,à savoir: ES Ben 
Aknoun ‑ MC El Bayadh, JS Kabylie ‑ 
US Souf et US Biskra ‑ ASO Chlef, qui 
se dérouleront un peu plus tôt dans 
l'après‑midi. Les débats se clôture‑
ront le lendemain, dimanche, avec 
le déroulement du match USM 
Alger ‑ NC Magra, prévu à partir de 
18h00, au stade du 5‑Juillet, entre 
le troisième qui reçoit le onzième.  

APS 

HANDBALL/CAN 2024 :  

L’Algérie en finale 
LE MINISTRE DES FINANCES 
PRÉCISE : 
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D
ans un entretien accordé à 
l'APS, à l'occasion de la 
parution aux éditions 

Anep de, "Telle une chair 
tatouée", son dernier recueil de 
poésie conçu dans l'élan d'un 
bel hommage au pouvoir des 
mots, Alima Abdhat livre sa 
vision d'intellectuelle engagée 
sur, entre autre, le rôle de la 
poésie à permettre à l'individu 
de méditer sa condition, miroir 
de celle de l'autre, et bien la sai‐
sir pour se résoudre ensuite à 
aller de l'avant et tenter de 
pousser au changement, défiant 
les contre‐courants de l'adver‐
sité. 
Ainsi, pense‐t‐elle, la poésie est 
un "appel", mais au sens 
d'"aspiration", "mobilisation" 
ou encore de "revendication", 
qu'elle tente de traduire à tra‐
vers le lyrisme de la poésie, 
dont le rôle serait de "rompre 
les digues et dégivrer les mers 
intérieures" en chaque individu, 
estimant que le droit à disposer 
de sa vie est "le fondement 
même de la liberté humaine" 
tout en se gardant, de tout 
"individualisme" isolant car, 
précise‐t‐elle, "nous vivons avec 
les autres". 
Parlant de son dernier recueil, 
l'auteur explique qu'il est pré‐
senté comme une "illustration 
cinématographique", une méta‐
phore consistant à "recueillir 
des images et impressions dis‐
parates, oubliées et reléguées 
voire refoulées aux arrière‐

plans, mais qui demeurent 
indélébiles comme des 
tatouages sur une chair (d’où le 
titre du recueil)" qu'elle a tenté 
d'ordonner au mieux dans un 
montage de "rushes" récupérés 
des "fonds de tiroirs de la 
mémoire" pour les rendre en 
cinq thématiques complémen‐
taires d'une même vision exis‐
tentielle. 
"Les raisons qui motivent un 
auteur à écrire et publier sont 
celles‐là même qui poussent un 
cœur à battre : la vie" a encore 

souligné la poétesse en réponse 
à une question sur l'acte d'écri‐
re et les raisons de la publica‐
tion, justifiant ses choix entre 
prose et texte versifié par la 
"présence de logiques de sens, 
de sonorité et de rythme intrin‐
sèques à une poésie, qui exigent 
même parfois, un agencement 
graphique". 
"Imposer une forme en prose 
ou en vers à un poème au 
mépris de sa texture, c’est le 
tuer et il n’en restera, au mieux 
sur la feuille ‐devenue linceul‐, 

qu’un fœtus avorté", a‐t‐elle 
martelé. 
Evoquant la "frustration d'un 
ressourcement inachevé dans la 
langue arabe classique", la poé‐
tesse rappelle son attachement 
naturel à ses racines, précisant 
que dans ses poésies, l'utilisa‐
tion du Français n'intervenait 
que sur le plan formel, c'est à 
dire celui de la langue, alors que 
le discours, lui, est entièrement 
dédié à la Culture et au terroir 
algériens. "Ecrire et lire n'est en 
fait que penser et panser", affir‐

me Alima Abdhat qui relève que 
les tourments et les souffrances 
étaient communs à l'auteur et 
au lecteur, et que l'appel à la vie 
et au partage, exigeait de rappe‐
ler la profondeur historique de 
la blessure palestinienne qui vit 
au rythme des génocides et des 
crimes de guerre, lâchement 
perpétrés par l'armée terroriste 
de l'entité sioniste. 
Dans "L'oiseau du soleil", une 
des poésies poignantes de son 
dernier recueil, Alima Abdhat 
rappelle, à qui voudrait bien 
l'entendre, la détresse absolue 
du peuple palestinien par la 
voix d'un oiseau qui dit "venir 
d’un pays où les chemins sont 
des entonnoirs menant tous à 
un Mur ...". 
Un pays, poursuit‐t‐elle, "où le 
ciel est un dôme de fer bleu tel 
un orage, hanté de dragons fur‐
tifs qui chuintent à briser le Mur 
du son, se repaissent du sang de 
la terre, des arbres, des sources, 
des humains, Hommes, femmes, 
enfants, nourrissons, fœtus 
réduits au destin d’insectes 
emmurés, grouillant dans le 
labyrinthe".    
Dans un plaidoyer poétique aux 
vers libres déployés tel un 
réquisitoire à l'esthétisme 
révolté, Alima Abdhat énumère 
les chefs d'accusations sur les‐
quels les criminels de l'entité 
sioniste doivent répondre 
devant la justice et l'histoire. 

I. Med

CULTURE

ÉLABORATION D'UNE MOUTURE DU TEXTE AMENDANT LA LOI SUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 

Mise sur les rails d'un groupe de travail  
La ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji, a annoncé, jeudi à 
Alger lors de l'ouverture des assises 
nationales sur la "révision du système 
juridique relatif à la protection du patri‐
moine culturel", l'installation au terme 
des travaux d'un groupe de travail multi‐
sectoriel pour l'élaboration d'une mou‐
ture du texte amendant la loi 04‐98 rela‐
tive à la protection du patrimoine cultu‐
rel et de ses textes d'application. 
Pour la ministre, l'organisation de ces 
assises qui se déroulent en présence du 
ministre de l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, Kamel Bad‐
dari, de responsables d'instances offi‐
cielles, de représentants des secteurs 
ministériels et d'experts, traduit "l'inté‐
rêt majeur qu'accorde notre secteur à ce 
dossier stratégique". 
Ces assises auxquelles ont participé 
l'ensemble des acteurs concernés 
visent à "développer le système 
de protection et de moderniser 
les mécanismes pour l'optimisa‐
tion de l'efficacité et l'obtention 
des résultats escomptés. La pro‐
tection du patrimoine est un 
devoir national par excellence et 
un enjeu majeur pour l'Etat algé‐
rien", a‐t‐il expliqué. 
L'amendement de ce texte de loi a 
plusieurs objectifs dont le renfor‐
cement des opérations juridiques 
et organisationnelles relatives à la 

protection du patrimoine culturel algé‐
rien, la mise en place des mesures à 
même d'intensifier les interventions en 
matière de protection, la protection de la 
propriété intellectuelle des composantes 
du patrimoine culturel, la création de 
nouveaux mécanismes de valorisation et 
de promotion, la définition des cadres 
d'exploitation économique des monu‐
ments et sites archéologiques, outre la 
modernisation et la numérisation des 
outils scientifiques pour inventorier le 
patrimoine culturel au niveau de l'en‐
semble des organes concernés par cette 
opération. 
Mme Mouloudji a annoncé, par ailleurs, 
l'organisation d'une rencontre interna‐
tionale sur le patrimoine subaquatique 
au cours "du 1er trimestre" de l'année en 
cours. 

Concernant le patrimoine immatériel, 
elle a rappelé que l'Algérie "compte 11 
éléments immatériels sur les listes du 
patrimoine culturel mondial de l'UNES‐
CO", ajoutant que le ministère de la Cul‐
ture et des Arts œuvre pour la classifica‐
tion de plus d'éléments immatériels, le 
dernier en date étant le dossier "Costu‐
me féminin festif du grand Est algérien: 
savoirs et compétences liés à la couture 
et à la fabrication de bijoux de décora‐
tion: la Guendoura et La Melhfa", déposé 
en mars 2023. 
La ministre a, en outre, affirmé que 
"d'autres dossiers sont en cours d'élabo‐
ration pour la classification de plus de 
composantes immatérielles de notre 
riche patrimoine ancré dans les racines 
de l'humanité". 

Les plénières ont été marquées par des 
interventions d'experts algériens et 
étrangers sur les thématiques liées à "la 
révision du système juridique relatif à la 
protection du patrimoine en Algérie : 
défis et perspectives", "la place du patri‐
moine culturel dans les études straté‐
giques" et "les moyens juridiques de 
récupération des biens culturels pillés 
pendant la période coloniale". 
Quatre (4) ateliers ont aussi été consa‐
crés à "la protection du patrimoine cul‐
turel immatériel", "la protection et l'ex‐
ploitation des biens culturels immobi‐
liers", "les recherches archéologiques" et 
"la protection des biens culturels mobi‐
liers" 

I.Med/agence 

LA POÉTESSE ALIMA ABDHAT PRODUIT AU NOM DE LA VIE ET DU PARTAGE 

Vivre « Telle une chair tatouée »
Vivre pleinement sa vie dans l'ouverture, le partage et le respect des autres est une valeur universelle, érigée sur 
le socle du vivre ensemble et de l'humanisme que l'auteure Alima Abdhat prône dans ses poésies qui se dressent 

telle une tribune pour revendiquer le bien-être, dénoncer l'injustice et rappeler la profondeur historique de 
l'abjection et la barbarie sioniste.

LE MUSÉE CIRTA DE CONSTANTINE A « FAIT LE PLEIN » EN 2023 

Un record de 23 400 visiteurs enregistré 

Le musée public national Cirta de Constan‐

tine a enregistré en 2023 un record de 

23.400 visiteurs venus découvrir, 

connaitre et admirer ses collections d’ob‐

jets, a‐t‐on appris jeudi du directeur de 

l'établissement. En 2022, le nombre de 

visiteurs qui s’étaient rendus à ce musée 

situé en plein cœur de la ville de Constanti‐

ne n’avait pas dépassé les 12.200, a décla‐

ré M. Boujaatat khalid, précisant qu’en 

2021, 12.875 visiteurs ont arpenté ses 

galeries alors qu’en 2020 le nombre de 

visites n’avait pas dépassé 3.200. Quinze 

pour cent (15%) des visiteurs qui s’étaient 

rendus en 2023 au musée Cirta sont des 

étrangers, a‐t‐il dit, mettant en avant la 

variété des collections de ce musée dont 

des collections d’antiquité rares de la 

période numide entre autres. Considéré 

comme un des plus grands musées 

d’Afrique, de par sa collection imposante 

d’antiquités et des œuvres d’art, le musée 

Cirta s’est lancée dans une vaste opération 

d’information et de médiatisation visant à 

promouvoir ses potentialités parmi le large 

public, a indiqué le même responsable. 
Aps 
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MÉDECINE : un enfant sourd entend pour  
la première fois grâce à la thérapie génique

Pour la première fois, un traitement par 
thérapie génique permet à un jeune 
sourd d’entendre, annonce “The New 
York Times”, avant le congrès spécialisé 
prévu en février où les données seront 
présentées. Aissam Dam est le premier 
patient sourd depuis la naissance à 
entendre grâce à un traitement par thé‐
rapie génique, développé par le labora‐
toire Eli Lilly. The New York Times 
consacre un long article à l’histoire de 
ce garçon âgé de 11 ans, atteint d’une 
“forme de surdité extrêmement rare qui 
touche environ 200 000 personnes 

dans le monde et est causée par une 
mutation dans un seul gène, lequel code 
l’otoferline”. Pour remplacer le gène 
défectueux par un gène fonctionnel, les 
médecins de l’hôpital pédiatrique de 
Philadelphie, aux États‐Unis, ont déposé 
dans une oreille d’Aissam deux gouttes 
de liquide contenant des virus inoffen‐
sifs porteurs de gènes fonctionnels 
codant l’otoferline. Une fois arrivés à 
l’intérieur de leur cible, les cellules 
ciliées de l’oreille interne, les virus y ont 
délivré leur précieux contenu. L’inter‐
vention s’est déroulée le 4 octobre, et 

deux mois après, l’oreille traitée enten‐
dait presque normalement, indique le 
quotidien américain. Bien qu’il existe 
d’autres formes de surdité génétique 
bien plus répandues, “il y a une raison 
pour laquelle les chercheurs ont com‐
mencé avec celle que cause la mutation” 
de ce gène précis, explique le journal 
américain. À la différence d’autres 
mutations en cause dans la surdité, 
celle qui est liée à l’otoferline n’entraîne 
pas la mort des cellules ciliées, même si 
celles‐ci sont incapables de jouer leur 
rôle de transmission du son. Dans les 

oreilles d’Aissam, tout était donc anato‐
miquement en place pour que la trans‐
mission du son puisse se faire une fois 
le gène fonctionnel en place. Le New 
York Times précise que les meneurs de 
cette étude, ainsi que ceux qui sont 
impliqués dans quatre autres essais cli‐
niques similaires, mais à des stades 
moins avancés, de thérapie génique 
dans la surdité, présenteront leurs don‐
nées le 3 février, lors du congrès de l’As‐
sociation for Research in Otolaryn‐ 
gology.   

In Courrier international
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Mots Croisés

SIDOKU

DETENTE

Entrée en service de la Sûreté urbaine 
de Djamaâ El-Djazaïr 

 

L'EFFONDREMENT 
D'UNE MINE D'OR AU 

MALI FAIT PLUS 
DE 70 MORTS 

Le NPA, Jean-Luc Mélenchon et 
Alain Soral visés par une plainte
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DISPONIBILITÉ DE L’ANTICOAGULANT ACENOCOUMAROL 4MG :  

LES ASSURANCES DU MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE  
ET DE LA PRODUCTION PHARMACEUTIQUE 
Le ministère de l’Industrie et de la Produc
tion pharmaceutique s’est montré hier ras
surant quant à la disponibilité continue du 
médicament anticoagulant « Acenocouma
rol 4mg », prescrit notamment pour cer
tains malades atteints d’affections cardio
logiques. Le ministère a indiqué dans un 
communiqué que plus de 150.000 UV sont 
disponibles sur le marché national dont 
110.000 en stock et 40.000 boîtes livrées il 

y a une semaine. Aoun a rappelé que « l’ori
gine de la tension sur ce produit est due à 
des facteurs exogènes de non accessibilité 
du produit Princeps « Sintrom » à l’impor
tation. Il a affirmé avoir pris « l’ensemble 
des mesures nécessaires pour s’approvi
sionner du produit générique importé                   
« Novarol » depuis une source différente ». 
Le travail de coordination entre les établis
sements pharmaceutiques se poursuit 

dans le but de varier les sources d’approvi
sionnement à l’importation et de localiser 
la production de ce médicament essen  
tiel ». Le même produit actuellement 
importé (Novarol) va être fabriqué locale
ment. Cela va se faire en février, une fois 
terminé le processus de  contrôle nécessai
re et obtenue  la décision d’enregistrement 
par l’Agence nationale des produits phar
maceutiques.

ASSASSINÉ IL Y A 27 ANS 

Abdelhak Benhamouda, un syndicaliste 
convaincu et convaincant 

Le professeur d’histoire 
Mustapha Abid 
(université de M’sila) a 
présenté un exposé sur 
le parcours militant de 
feu Benhamouda, qu’il a 
entamé dans 
l’enseignement avant de 
se lancer dans l’action 
syndicale en 1972, 
jusqu’à son élection 
deux (2) fois de suite 
Secrétaire général de 
l’UGTA. 
 
Des participants à une journée 
d’étude sur le syndicaliste mar
tyr Abdelhak Benhamouda ont 
salué, hier, le parcours militant 
du défunt, qui a consacré sa vie 
à la défense des droits des tra
vailleurs et de l’unité nationale. 
Lors de cette rencontre, organi
sée par l’Union générale des tra
vailleurs algériens (UGTA) en 
coordination avec l’Observatoire 
national de la société civile, à 
l’occasion de la commémoration 
du 27e  anniversaire de l’assassi
nat de l’ancien Secrétaire général 
(SG) de l’UGTA, Abdelhak Benha
mouda (28 janvier 1997), les 
intervenants ont unanimement 
salué « le parcours syndical riche 
du défunt, qui a consacré sa vie à 
faire entendre la voix des tra
vailleurs et à défendre leurs 
droits en dépit des conditions 
difficiles que traversait l’Algérie 
à l’époque ». Placée sous le 
thème « Chahid Abdelhak Benha

mouda… Parcours et Sacrifice », 
cette journée d’étude a été enta
mée par une allocution d’ouver
ture du SG de l’UGTA, Amar Tak
djout, qui a livré un témoignage 
vivant sur le défunt, connu pour 
« sa modestie, son écoute attenti
ve, sa capacité à négocier et sa 
sagesse dans la résolution des 
problèmes auxquels se heur
taient les travailleurs à 
l’époque». 
A cette occasion, le SG de l’UGTA 
a souligné la nécessité de suivre 
le parcours du défunt, qui a 
prôné « le dialogue et le respect 
des divergences d’opinions ». 

De son côté, le professeur d’his
toire Mustapha Abid (université 
de M’sila) a présenté un exposé 
sur le parcours militant de feu 
Benhamouda, qu’il a entamé 
dans l’enseignement avant de se 
lancer dans l’action syndicale en 
1972, jusqu’à son élection deux 
(2) fois de suite Secrétaire géné
ral de l’UGTA. Dans le même 
sillage, les compagnons du 
défunt ont passé en revue les 
positions du syndicaliste, 
notamment sa défense achar
née de l’unité nationale, en rap
pelant sa célèbre citation :                        
« Nous vivons par et pour cette 

patrie; pas d’histoire, pas 
d’identité ni de démocratie que 
dans le giron de cette patrie ». 
Cette rencontre rehaussée par 
la présence du Conseiller du 
président de la République 
chargé des affaires politiques et 
des relations avec la jeunesse, la 
société civile et les partis poli
tiques, Mesbah Mohamed Cha
fik, et des représentants d’orga
nisations syndicales, de partis 
politiques et de la société civile, 
était l’occasion de distinguer les 
membres de la famille du 
défunt. 

R.N.

IL Y A SIX ANNÉES 
RÉVOLUES, OURAMDANE 
KRIM NOUS QUITTAIT POUR 
UN AU-DELÀ PLUS 
CLÉMENT 
Ouramdane Krim, éloquent orateur 
francophone, fervent attaché à sa 
langue maternelle kabyle, constitue 
le protagoniste d'une existence 
marquée par les épreuves de la 
guerre et la force de résilience. Issu 
de la famille emblématique de Krim 
Belkacem, chef de la Wilaya III his
torique en Kabylie, Ouramdane voit 
le jour en 1958 à Tizra Aissa, Ait 
Yahia Moussa, au cœur de la guerre 
de libération. Son récit héroïque 
débute avec sa naissance, coïnci
dant avec l'exécution de son père, le 
chahid Ahmed, victime de tortures 
infligées par l'armée française. 
Devenu orphelin, privé de l'amour 
paternel, il intègre l'école des 
enfants de chouhada de Larbaâ 
N'Ath Iraten à l'âge de neuf ans, 
s'éloignant ainsi du cocon de son 
village. Après ses années lycéennes, 
il intègre l'Académie militaire de 
Cherchell, grimpant jusqu'au rang 
de sous lieutenant en 1982. Malgré 
ses compétences oratoires en fran
çais et en arabe, il demeure fidèle à 
sa langue natale, le kabyle, tout en 
préservant un attachement profond 
pour l'amazighité et les coutumes 
kabyles. Sa carrière militaire le 
conduit à travers l'Algérie, faisant 
de lui un patriote éminent, jonglant 
entre devoirs professionnels, vie 
familiale, et loisirs tels que la lectu
re, la contemplation, et son amour 
pour la nature. Après un quart de 
siècle au sein de l'Armée nationale 
populaire, Ouramdane prend sa 
retraite en 2004, se consacrant 
alors à sa famille, à l'écriture, et à la 
contemplation de la nature. Deux 
années plus tard, encouragé par ses 
proches et amis, il publie son pre
mier roman, "Les Incompris", une 
critique implicite de l'histoire de 
l'Algérie indépendante. Bien que 
ses prévisions de déclin du régime 
Bouteflika se révèlent justes, le 
roman n'obtient pas le succès 
escompté. Ouramdane, à la fois 
romancier et ancien militaire, incar
ne la résistance et la quête de véri
té. Homme de lettres et militant des 
causes justes, il œuvre sur d'autres 
projets inédits avant de succomber 
à la maladie et de rendre son der
nier souffle le 27 janvier 2018. 
Homme humble et discret, il possé
dait un esprit patriotique, une 
plume rebelle, et partageait sa 
sagesse avec ceux qu'il croisait. Sa 
disparition crée un vide difficile à 
combler, et son héritage perdure à 
travers ses écrits. 

Redouane Krim

l Oran
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IMPORTATION DE NAVIRES DE PÊCHE DE MOINS DE CINQ ANS 

Le gouvernement se penche sur                        
les procédures de dédouanement   

Le Premier ministre, M. Nadir 
Larbaoui, a présidé, hier, une 
réunion du gouvernement 
consacrée à la présentation 
de communications secto
rielles relatives au suivi de la 
mise en œuvre des directives 
du Président de la Répu
blique concernant les 
mesures et dispositions 
prises dans le cadre de l’ap
provisionnement et la régula
tion du marché en produits 
de base. Le gouvernement a 
également entendu une com

munication sur la révision et 
l’enrichissement du contenu 
du statut particulier et du 
régime indemnitaire du 
corps des Imams à l’instar 
des statuts et régimes indem
nitaires des corps relevant de 
l’éducation nationale, de l’en
seignement supérieur et de la 
santé ordonnés par Monsieur 
le Président de la République 
lors du Conseil des ministre 
du 24 décembre 2023, devant 
être tranchés durant le mois 
de février prochain. Il a égale

ment examiné un nombre de 
projets de textes exécutifs 
relatifs à l’organisation du 
contrôle technique des véhi
cules automobiles visant à 
réduire les accidents de la 
route ainsi que les procé
dures ayant trait au dédoua
nement des navires de pêche 
de moins de cinq ans pour 
utilisation en haute mer. Il est 
utile de rappeler que la loi de 
finances (LF 2024) prévoit 
plusieurs mesures incitatives 
au profit des professionnels 

de la pêche et de l’aquacultu
re, dont l’importation de 
navires de pêche de moins de 
5 ans, pour  utilisation en 
haute mer,  renforçant ainsi 
les capacités de production 
dans le domaine de la pêche 
et ouvrant de nouvelles pers
pectives pour augmenter la 
production de poisson. La LF 
2024 prévoit également la 
réduction des droits de doua
ne sur l’importation de ces 
moteurs, fixés à seulement 
5%. Y.S.


